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BXPOS 9 DES MOTIFS 

M PflOJET DE SÉX4TUS-C0XSULTE COXCEItKAXT LA REGENCE 

DE L'EMPIRE. 

Messieurs les Sénateurs, 

ta constitution d'une monarchie, fondée sur le principe de 

timent puhlic serait étonné de voir signaler spécialenu 
qu ils sont profondément consacrés par les mœurs et L ?hn 
science publique. on 

Tout en admettant que la régence entraîne avec elle la pic 

?}• 1 raRm( 'e de l 'autorité impériale, il a paru convena-
BÏB que certains actes du gouvernement d'une gravit,' excep-
tionnelle fussent soumis à la délibération du conseil de ré-
gence. i# 

Les questions relatives au mariage de l'E.nporeur, les séna-
tus-consul tes organiques, les traités de paix , d 'alliance ou de 
commerce ont paru mériter cette garantie particulière. 

i .a composition du conseil de régence a été mise du reste, 
ar 1 article 18 du projet, en harmonie avec les principes qui 
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 Principaux de la législation organique que nous soumettons, 
vernernent, a votre délibération. 

au nom du gou-

y reconnaîtrez de trâ nombreuses ressemblances 

se 

l'hérédité, ne peut être considérée comme complète que lors 
qu'elle comprend un système de régence sagement or^ariis 
pour le cas de la minorité du souverain. 

[/histoire nous apprend combien de difficultés, combien de 
périls même peut faire naître l'absence d'une législation pre-
sse sur un point aussi grave, et combien il importe qu'au mi-
lieu des embarras d'une minorité, la marche du gouvernement 
soit assurée par des mesures constitutionnelles assez fortes 
pour dominer toutes les passions et tous les intérêts. 

La Providence, en donnant un fils à l'Empereur et en ac-
cordant cette joie à son cœur, lui a imposé le devoir de com-
bler la lacune qui existe encore, sous le rapport de la rëgen-
te,dans les institutions organiques de l'Empire. C'est dans ce 
but qu'un projet a été préparé par ses ordres, et que nous ve 
non le proposer à votre sanction, tout eu espérant fermement 
ivec vous, Messieurs les sénateurs, que l'application de nos 
prévisions sera rejetée dans l'avenir le plus éloigné. 

Divers systèmes ont été suivis ou proposés pour le choix des 
épositairesdu mandat si important, si difficile'si auguste de 

la régence. ° 

La régence, pendant la minorité d'un souverain, peut être 
dévolue par la loi à certaines personnes désignées par elle ou 
«voir cm déférée par le monarque précédent, ou être enfin 'su-
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J-a'règence, déférée d'avance par le législateur, peut elle-" 

même être réglée suivant des principes différents; et le droit 
les héritiers présomptifs du troue a été souvent mis en pré-
sence de celui des impératrices ou des reines-mères. 

Si l'on consulte les précédents de notre histoire nationale, 
Si Voit que, par un usage aussi ancien que notre monarchie, 
la régence a été, dans la plupart des cas, déférée aux reines-
mères, et il est juste d'ajouter que quelques-unes de ces ré-
gences n'ont été, pour le pays, ni sans gloire, ni sans utilité. 

C'est cette forme de la régence, combinée avec la restriction 
provenant du choix paternel et avec le principe de l'élection 
elle-même, dans une hypothèse subsidiaire, que le gouverne-
ment de l'Empereur a l'honneur de proposer à votre adop-
tion. 

La régence de l'impératrice-mère, vers laquelle nous serions 
entraînes aujourd'hui par un sentiment profond et respectueux, 
réunit d'ailleurs, a nos yeux, la garantie si puissante des sen-
'Jmeijts de la nature, la grande majorité des précédents histo-
riques et enfin les traditions de la dynastie impériale, consa-
crées par un sénatus-consulte adopté par la sagesse de vos pré-
pwsseurs, le 5 février 1813, après avoir été préparé sous les 
:- .-.rations personnelles de l'Empereur Napoléon lui-même. 

Cependant les droits de la mère, qui, même dans les tutelles 
ordinaires, peuvent recevoir quelques modifications par la vo-
«édu père, doivent être, à plus forte raison, subordonnés à 
'appréciation de cette volonté souveraine et éclairée, lorsqu'il 
* s'agit plus d'intérêts privés seulement, mais d'intérêts pu-

par le principe même de la monarchie à ceux de la 

« L'huér't de l'Etat, disait M. le comte Regnault de Saint-
ean-d'Angély, en présentant au Sénat le projet du sénatus-

c
'Onsulte de-1813, veut aussi que l'Empereur, dans des circon-

stances que les vues générales de la loi ne peuvent ni définir ni 
Prévoir, puisse, d'après l'expér ence des événements, la situi-

s anaires, la connaissance des personnes, apporter à la 
jjS'e commune des modifications dictées par la sagesse, inspi-
5g Par l'intérêt de ses successeurs et de ses peuples. » — 

*>s rois, ajoutait dans le même sens le savant rapporteur du 
V"at > M. le comte de Pastoret, eurent toujours le droit de 

te
j^

ser
 de la régence, ou par testament ou par letlres-pa-

Wefois, 

Vous 

mêï^w
 Suît

f
d
"
U
^

 1813
"
 Les

 Principes sont" les 
dôn? se II T Z* '

eS St
'
nat

£
Urs

 '
 les deux

 rédactions devaient 
don, se ressembler ; mais, hàtons-nous de le dire, il a plu à la 
Providence que les circonstances fussent, pour le bonheur de 
1 Lmpereur et du pays, profondément différentes. 

Ce n est point à la veille d'une lutte suprême, dans laquel-
e le génie du souverain et la France épuisée allaient combat-

tre la fortune contraire par d'héroïques efforts, que l'au-uste 
représentant de la dynastie impériale soumet à'votre examen 

des mesures destinées a assurer contre toute éventualité l'a-
venir de son fils et celui du pays. C'est au lendemain d'une 
paix glorieuse pour la France et. pour ses alliés, au milieu 
d un pays prospère, malgré de bien pénibles épreuves, c'est 
alors que 1 Empereur n'est occupé qu'à combattre un fléau 
destructeur avec les armes de la bienfaisance et d'un dévoù-

ment digne do 1 admiration comme delà reconnaissance de 
tous;ciest. enfin dans les circonstances les plus favorables à 

une délibération calme et approfondie, que le gouvernement 
de 1 Empereur fait appel a votre patriotisme et à votre haute 
raison, pour compléter sur un point aussi important l'oeuvre 
ae la constitution impériale. 

L'acte qui sortira de vos délibérations sera digne de la gran-
deur du sujet digne du pays dont il garantira l'avenir, digne 
enfin de la noble assemblée qui l'aura sanctionné par ses suf-
frages. 1 

Le président du Conseil d'Etat, 
J. BAROCHE. 

Le vice-président du Conseil d'Etat, 
E. DE PÀRIEU. 

E. DE ROYEB , conseiller d'Etat. 

TITRE PREMIER. 

De la régence. 

Art. 1 er . L'Empereur est mineur jusqu'à l'âge de dix-huit 
ans accomplis. 

Art. 2. Si l'Empereur mineur monte sur le trône sans que 
l'Empereur son père ait disposé, par acte rendu public avant 
son décès, de la régence de l'Empire, l'impératrice-mère est 
régente et a la garde de son fils mineur. 

Art. 3* L'impératrice-régente ne peut passer à de secondes 

noces. • 
Art. i. A défaut de l'Impératrice, la régence, si 1 Empereur 

n'en a autrement 'disposé par acte public ou secret, appartient 
au premier prince français, et, à son défaut, à l'un des autres 
princes français dans l'ordre de l'hérédité de la couronne. 

Art. 5. S'il n'existe aucun prince français habile à exercer 
la ré»ence, le Sénat, convoqué par le conseil de régence et sur 
la proposition de celui-ci, nomme le régent. 

Dans le cas où le conseil de régence n'aurait pas été nommé 
par l'Empereur, la convocation et la proposition sont faites par 
les ministres formés en conseil, avec l'adjonction des prési-
dents en exercice du Sénat, du Corps législatif et du Conseil 

d'Etat. i 
Jusqu'au moment où le regent est nomme, les a»aires de 

l'État sont gouvernées par les ministres en fonctions qui se 
forment en conseil et délibèrent à la majorité des voix. 

Art. 6. Le régent et les membres du conseil de régence 
doivent être Français et âgés de vingt-un ans accomplis. 

Art. 7. L'acte public par lequel l'Empereur dispose de la 
régence est adressé au Sénat et déposé dans ses archives. 

Art. 8. Tous les actes de la régence sont au nom de l'Em-

pereur mineur. 
Art. 1). Jusqu'à la majorité de l'Empereur, l'impératrice-

régente ou le régent exerce pour l'Empereur mineur l'autorité 
impériale dans toute sa plénitude, sauf les droits attribués au 

conseil de régence. 
Toutes le3 dispositions législatives qui protègent la personne 

> VF.mDereur sont applicables à l'impératrice-régente et au 

ans ce cas, la prestation de serment est rendue publique 
l«r une proclamation de l'Impératrice-régente ou du régent. 

Art. 17. Le serment prêté par l'Impératrice-régente ou le ré-
geut est conçu en ces termes : 

« Je jure fidélité à l'Empereur; je jure de gouverner eonfor-
" méinent à la Constitution, aux séiiatus-consultes et auxjois 
" de l'Empire; de maintenir dans leur intégrité les droits de 
" ^ notion et ceux de la dignité impériale; de ne consister, 

: fj^S 'I 'emploi de mon autorité, que mon dévouement pour 
.,^

m
|ereur et pour la France, et do remettre fidèlement à 

' j^'ijereur, au moment de sa majorité, le pouvoir dont 
f ' eïe*cico m'est confié. » 

Procès-verbal de cette prestation de serment est dressé par 
le ministre d'Etat. 

L'acte est signé par l'Impératrice-régente ou le régent, par 
les pritees et la famille impériale, par les membres du conseil 
de régence et par les ministres. 

TITRE IL 

Pu conseil de régence. 

Art. 18. Un conseil de régence est constitué pour toute la 
durée d« la minorité de l'Empereur. 

Il se compose ; 

1° Des princes français; 

2" Des personnes que l'Empereur a désignées par acte public 
of secret, ' 

[Si i Empereur .n'a fait aucune désignation, le Sénat nomme 
CJHq personnes pour l'aire partie du. conseil de régence. 
. Vi i. 19. Aucun meinbredu conseil de* régence ne peut être 
éloigné de ses fonctions par l'Impératrice-régente ou le ré-
gent. 

Art. 20. Le conseil de régence est convoqué et présidé par 
Iiupératrice-régente ou le régent. 
L'Impératrice-régente ou le régent peuvent déléguer, pour 

iresider à leur place, l'un des princes français ou l'un des 
nembres du conseil de régence. 

Art. 21. Le conseil de régence délibère nécessairement, et à 
a majorité absolue des voix : 

1° Sur le mariage de l'Empereur; 

z" Sur les déclarations de guerre, la signature des traités de 
paix, d'ailliance ou de commerce ; 

3° Sur les projets de sénatus-consultes organiques. 
En cas de partage, la voix de l'Impératrice-régente ou du 

logent est prépondérante. Si la présidence est exercée par dé-
légation, l'Impératrice-régente ou le régent décident. 

Art. 22. Le conseil de régence a seulement voix consultative 
sur toutes les autres questions qui lui sont 
l'Impératrice-régente ou le régent. 

soumises par 

Lobey, juge de paix de Mércville, en remplacement de II. Fes-
sard, démissionnaire ; — d 'Albcsiioff, arrondissement de Vie 
(Meurthc 1 , M. Thiébaut, suppléant actuel, membre du conseil 
général, en remplacement de M. I.iver, qui a été nommé juge 
de paix de Rambcrvillers ; — de Mulhouse, arrondissenient 
d'Altkirch (Haut-Rhin), M. de HaUfen, juge de paix de Seltz, 
en remplacement de M. Dincher, qui a été nommé juge de paix 
du canton-ouest de Strasbourg; — de Yesoul, arrondissement 
de ce nom (Ilaute-Saone), M. Simonin, juge de paix de Scey-
sur-Saône, en remplaeemeni de M. ( ardut. décédé; de Mérc-
ville, arrondissement d'Etuinpes (Seiue-et-Uiso), M. Pierre-Au-
tpiiie-Ëtienne Ducrocq, licencié en droit, en remplacement de 
M. Lobey, nommé juge de paix de Saïttte'-Menéh'ould. 

Suppléants de juges de paix : 

De Serrières, arrondissement de Tournon (Ardèche), M. Jean-
François Servonnet, membre du conseil d'arrondissement, 
maire. — De Romilly-sur-Seine, arrondissement de Nogent-
sur-Seine (Aube), M. Alexandre Dheurle, ancien officier. — De 
Mansle, arrondissement de Ruffèc (Charente), M. Louis-Lau-
rent-Arnédée Rançon, notaire licencié en droit. — De Lanouail-
le, arrondissement de Nontron (Dordogne), M. Antoine-F'rédé-
ric Larobertie, notaire licencié en droit. — De Belin, arron-
dissement de Bordeaux (Gironde;, M. Jean-Baptiste-Adolphe 
Lescure, maire de Lugos. — De Chemin? arrondissement de 
Pôle (Jura), M. Jean-Baptiste-Isidore Taret, notaire. — De Fé-
nétrange, arrondissement de Sarreliourg (Meurthe), M. Nicolas-
Simon Striffer, maire de Postroff. — De Villeurbanne, arron- * 
dissement de Lyon (Rhône), M. Joseph Gérin, notaire hono-
raire. — Du Lude, arrondissement de La Flèche iSarthe), M. 
Edouard-Eugène Baudry, notaire, licencié en droit. — De 
Saint-Vallier, arrondissement de Grasse. {Var;,M. Paul-Alexan-
dre Cavalier. —■ D'Avignon, arrondissement de ce nom (Vau-
cluse), M. Joseph-Paul-Louis Pons, notaire, licencié en droit. 
— De Maillerais, arrondissement de Fontenay (Vendée, 1 , M. 
Charles-Stanislas Raison, ancien greffier de justice de paix. — 
De Charroux, arrondissement de Civray (Vienne , M. Jean-
Baptiste Pasquier, notaire, conseiller municipal. 

JLSTICE CIVILE 

TITRE III. 

Dispositions diverses. 

Art. 23. Durant la régence, l'administration de la dotation 
de la couronne continue selon les règles établies. 

L'emploi des revenus est déterminé daug^ k&Jfr 
Art. 4i. Les dépenses persttmienestrtT'i iïffpv>t». «~ -_

0 
ou du régent et l'entretien de leur maison font partie du bud 
get de la couronne. La quotité en est fixée par le conseil de 
régence. 

Art. 23. En cas d'absence du régent au commencement d'une 
minorité, sans qu'il y ait été pourvu par l'Empereur avant son 
décès, les affaires de l'Etat sont gouvernées, jusqu'à l'arrivée 
du régent, conformément aux dispositions du dernier paragra-
phe de l'art. S du présent sénatus-cousulte. 

Par décret impérial, en date du 18 juin, sont nommés : 

Conseiller à la Cour impériale de Pau, M. de Montgaurin, 
procureur impérial près le Tribunal de première instance de 
Tarbes, en remplacement de V'. Laborde, décédé; 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance 
de Tarbes (Hautes-Pyrénées), M. Gertoux, procureur impérial 
près le siège d'Orthez, en remplacement de M. de Montgaurin, 

qui est nommé conseiller ; . 
Procureur impérial près le Tribunal de première instance 

d'Orthez (Basses-Pyrénées), M. Laffargue, substitut du procu-
reur impérial près le siège de Mont-de-Marsan, en remplace-
ment de M. Gertoux, qui est nommé procureur impérial à Tar-

bes ; 
Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-

mière instance de Mont-de-Marsan (Landes), M. Henri-Victor 
Monclar, avocat, en remplacement de M, Laffargue, qui est 
nommé procureur impérial ; 

Conseiller à la Cour impériale de Pau, M. Casamajor de 
Charritte, juge d'instruction au Tribunal de première instance 
de la même ville, en remplacement do M. Bambalère, décédé; 

Juge au Tribunal de première instance de Pau (Basses-Py-
rénéesi, M. Casenave, juge suppléant au même siège, en rem-
placement de M. Casamajor de Charritte, qui est nommé con-

seiller. 

, l'exercice de ce droit réservé à l'Empereur est 
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Art. 10. Les fonctions de l'Impératrice régente ou du ré-
gent commencent au moment du décès de l'Empereur. 

Art. 11. Si l'Empereur mineur décède, laissant un frère hé-
ritier du trône, la régence de l'Impératrice ou celle du régent 
continue sans aucune formalité nouvelle. 

Art. 12. La régence de l'Impératrice cesse si l'ordre d'héré 
dité appelle au trône un prince"qui ne. soit pas son fils 

pourvu, dans ce cas, à la régence, conformément à l'ai 
n l'art. 5 du présent sénatus-consulte. 

Art. 13. Si l'Empereur mineur décède, laissant la couronne 
à un Empereur mineur d'une autre branche, le régent reste en 

fonctions jusqu'à la majorité du nouvel Empereur. 
Art. 14. Le prince français qui s'est trouvé empêché, par dé-

faut d'âge ou par toute autre cause, d'exercer la régenc 
moment du décès de l'Empereur, ne peut, l'empêchement 
saut, être appelé à la régence. ■ . 

Le régent en exercice la conserve jusqu a la majorité de 

l'Empereur. „ . „. . '. . 
Art 15. La régence autre que celle de 1 Impératrice ne con-

fère aucun droit sur la personne de l'Empereur mineur. 
I a tarde" de l'Empereur mineur, la surintendance de sa 

maison, la surveillance de son éducation sont confiées à sa 

m
Adéfaut do la mère ou d'une personne désignée par l'Em-

pereur la garde de l'Empereur mineur est confiée à la per-

sonne nommée par la conseil de régence. 
Ne peuvent être nommés ou désignes, m lo regent, ni ses 

des( endunt^
 1M ératrice rL

i
gente 0H

 i
e r

ég
e
m n'ont pas prêté 

serinent du vivant de l'Empereur pour l'exercice de la régence, 
ils le prêtent sur l'Évangile, à l'Empereur tputtur assis sur e 
trio* assisté des princes français, des membres du conseil 

régence au 
ces-

Voici l'état des services des magistrats compris au dé-

cret qui précède : 

M. de Montgaurin, 1843, substitut à Mont-de-Marsan; — 9 
mars 1843, jugea Lourdes;—-22 juillet 1845, substitut à 
Mont-de-Marsan ; — & mars 1851, procureur de la Républi-
que à Bagnères; — 1 er mars 1852, procureur de la Républi-

que à Tarbes. 
M. Gertoux, 1850, avocat;,-— 28 novembre 1850, substitut 

à Orthez ; — 28 mai ls51, substitut à Mont-de-Marsan; — 14 
avril 1852, substitut à Tarbes ; — 27 avril 1853, procureur 

impérial à Orthez. 

M Laiïargw, 1852, avocat; 14 avril 1852, suhstitut à Dax; 
— 14 mars 1853, substitut à Bayonne; — 18 octobre 1854, 

substitut à Mont-de-Marsan. 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (2* eh. 

Présidence de 51. Barbou. 

Audience du 18 juin. 

BREVET ll'iNVENTION. PfiOPRIÉTË DE 1/ INVENTION. —-

BURIN A POINTE DE DIAMANT. — TAILLE DES PIERUES 

DURES. 

A l'Exposition de 1855, on remarquait, dans l'une des» 

vitrines du Palais de l'Industrie, des vases, d.f£tvffroi> 

de rodage, avec du gres pile, procède tie^ng^ti 

canieien, des ateliers 'duquel Horfeî 'Kes'VilîlanjittiuitH. 

objets, les avait obtenus au moyen de l'application du 

diamant brut à la taille des pierres dures. Le procédé est 

des plus simples ; le diamant brut est cassé de manière à 

obtenir des bords angulaires aigus ; puis, il est enchâsse 

à l'extrémité d'une barre de laiton ou d'autre métal au 

moyen d'une enveloppe d'étain ou de plomb soudée au 

laiton et sertie. Le burin ainsi confectionné est assez puis-

sant pour enlever, pour ainsi dire, de* copeaux des pier-

res les plus dures, mises en mouvement par un tour à 

charriot, de même qu'on en enlève de fonte ou de fer par 

les machines-outils. Tel bloc de pierre dure qui, rodé à 

l'aide du grès, demandait six semaines de travail, peut 

être ainsi façonné en trois jours; sa surface présente moins 

d'aspérités, et, malgré le prix du diamant, on obtient une 

très grande économie parla réduction de la main-d'œuvre 

et la perfection du travail. 

Le mérite et la propriété de cBtte importante décou-

verte sont revendiqués par deux personnes. M. Hermanu, 

qui n'a pris un brevet qu'à la date du 3 juin 1854, pré-

tend à la propriété du brevet d'invention obtenu par 

M. Bigot-Dumaine dès le 18 mai précédent. Il soutient 

que l'application du carbonate ou diamant brut à la taille 

du granit et d'autres pierres dures est son fait, et non 

celui de M. Bigot-Dumaine ; que celui-ci n'a rien lait au-

tre chose qu'apporter et vendre, à lui Hermann, trois 

morceaux de carbonate; mais c est lui, Hermann, qui en a 

fait le premier l'application, à l'aide du puissant outillage 

dont il dispose. 
M. Bigot-Dumaine soutient, au contraire, (pie l'idée de 

l'application du carbonate et du diamant à la taille du gra-

nit fui appartiennent; que si M. Hermann en a fait l'appli-

cation avec ses outils, c'est parce qu'il avait prié Hermann 

d'en faire l'essai sur une machine montée, et que c'est à 

la suite de ces expériences qu'il avait effectivement vendu 

trois pierres à M. Hermann. 

Un procès s'ensuivit. M. Hermann demanda la nullité 

et la rétrocession à son profit du brevet obtenu par M. Bi-

got-Dumaine, et celui-ci demanda reconventionnellement 

la nullité du brevet de M. Hermann et 2,000 francs de 

dommages et intérêts. 

Le Tribunal civil de la Seine , après débats contradic-

toires et une comparution des parties en personne , a sta-

tué en ces termes : 

^éon'"? l£a"x dl
i

(,,
'
n

" M r ci 1 "■' 1 " b"- 'empire de 
msereo dans le sénatus-consulte de 1813. Nous 

,,vrencc des ministres, des grands-officiers de la couronne et 
Légion-d'lloniieur, en présence du Sé-,ies grands'eroix de la Légion-; 

du Corps législatil et. du Lonseil-d Mat. mil. mineur, en I e serment peut aussi être prêté à l'Empereur 
reseuce des membres du conseil do régence el dos ministres. 

Par décret impérial, en date du 18 juin, sont nommés : 

Juges de paix : 

De Scyssel, arrondissement de Belley (Ain), M. Truchard-
Dmnolin, juge de paix de Chalamont, eu remplacement de M. 
Genolin, admis, sur sa demande, à faire valoir ses droits a la 
retraite pourcaùse d'infirmités (loi du 0 juin 1853 art. M, à 
31;—de Ooucouron, arrondissenient de Privas Ardechc), M. Re-
boul, ancien mge de paix, en remplacement de M. Chiite, qui 
a été nommé juge de paix d'Entraigues ;-dc Saint-Martin-de-
Vallamas, arrondissement de Tournon (Ardeche, M. Louis-

Joseiib-Victorin Abrial, avocat, en remplacement de M. Abrial, 
admis, sur sa demande, à faire valoir ses droits a la retraite 
(loi du 9 juin 1853, art. 5, § 1") ;-de Saint-Lizier, arrondis-
sement de Saint-Girons (Aricge), M. Ihonias-Bernard-Jean-

Raptiste-Osmin l'ont, ancien notaire, en remplacement de M. 
Johanne de Itochcly, qui a été nommé juge de paix a Cliati -
lott-sar-Loina ;—de Saint-Martin(ilc de Ré .arrondissement de 
I a Rochelle "chareute-lnl'éricure , M. Connut, suppléant du 

hiae de paix de Cmrav, cn remplacement de M. Baudry de la 
fcanttaerie, qui a été nommé juge de paix de Saint-Saunicu ; 

1 —de Saiute-Menohould, arrondissement de ce nom (Marne), M. 

« Attendu que des explicatioa^doimées par les parties eu 

tendues en personne, if est résulté que Bigot- Uinuaine, qui, oh 
sa qualité de pierriste, avait dé

;
a fait plusieurs applications in-

dustrielles de pierres fines, notamment pour la construction 
des limes et des filières, a eu l'idée de se servir du diamant 
pom la taille et le travail du granit; 

« Que, pour appliquer cette idée, il a fabriqué un burin dont 

k pauite est eu diamant ou carbonate ; 
« #uo c'est uniquement pour faire l'essai de cet outil nou-

xoau qu'il s'est présenté ehejî Hermann qui lui était inconnu, 
mais qui lui avait été indiqué' comme s'occupant de tailler et , 

travailler le granit ; 
« Que le premier essai fait par Bigot-Dumaine, dans l'atelier 

d'Uernwnn, a suffi pour constater aux yeux de tous deux l'ef-
ficacité du procédé, et ce, bien que le manche sur lequel le 
diamant était monté no présentât pas la solidité suffisante ; 

« Qu'aux yeux du mécanicien le moins exercé ce ne pouvait 
être là un obstacle; qu'aussi Hermann indiqua aussitôt à Bigot-
Dumaine le calibre que le burin devuit avoir pour présenter lu 
résistance nécessaire ; 

« Que deux burins furent construits en conséquence de ces 
indications, et que les factures en sont représentées sous la date 

des S et 85 avril, et seront enregistrées avec le présent juge-
ment ; 

« Qu'à l'aide de ces instruments, Hermann obtint tous le» 

uf'I 

1 



606 GAZETTE DES TRIBUN Al' \ Dl 91 JUIN 1856 

résultats prévus par Bigot-Dumaine et monta, pour exploiter 
le nouveau genre d'industrie, un outillage qui prit bientôt un 
grand développement ; 

" Qu'il prit même ii cet effet un brevet d'invention, a la date 
du 3 juin 18'ii; 

« Mais attendu que, dès le 18 mai précédent. Bigot-Dumaine 
avait pris pour le même objet un brevet d'invention qui lui as-
sure la propriété de ce procédé, non-seulement à cause de son 
antériorité, mais parce qu'il est l'auteur de l'idée et de son ap-
plication ; 

« Sur les dommages-intérêts demandés par Bigot-Dumaine : 
» Attende que la concurrence qui lui a été faite dans les 

circonstances ci-dessus par Hermann lui a causé un préjudice, 
notamment en l'empêchant de tirer parti de son invention; 

« Sans avoir égard ii l'articulation de faits présentés par 
Hermann et que 'la comparution des parties a rendue sans 
objet; 

« Le déboute de sa demande contre Bigot-Dumaine, et, sta-
tuant sur la demande de ce dernier, 

■ Déclare nul et de nul effet le brevet pris par Hermann le 3 

juin 1854; ... 
« Condamne Hermann p" 9,000 fr. d.' dommages-intérêts ; 
« Ordonne l'insertion du présent jugement dans deux jour-

naux au choix dudit Bigot-Dumaine el aux frais d'Hermann; 
« Condamne ledit Hermann en tous les dépens. » 

Ce jugement a été frappé d'appel par M. Hermann. 

M Rutard, son avocat, expose ce qui suit : 

Mon client, dit-il, revendique pour son brevet et pour son 
outillage, garanti par un brevet d'addition, la gloire et le 
profit de l'application du diamant à la i aille des pierres dures. 
C'est vainement que M. Bigot-Dumaine se prévaut de l'anté-
riorité de son brevet du 18 mai 1854, qui porte uniquement 
sur le burin à pointe de diamant, car, dès le 5 et le 25 avril 
précédent, il avait vendu trois de ces burins à M. Hermann. 
Celui-ci a le premier fait l'application de ce burin, sur le 
granit et le porphyre, à l'aide d'un outillage qu'il a créé ex-
près. Or, c'est l'application au moyen de l'outillage qui fait la 
nouveauté de la découverte, et non le burin à pointe de dia-
mant, car son usage est dans le domaine public et est em-
ployé depuis longtemps, notamment par M. Barrère, graveur 
sur pierres. 11 est notoire, d'ailleurs, que depuis plusieurs siè-
cles le diamant est employé à tailler le verre et à polir le dia-
mant lui-même. Le brevet du 18 mai 1854, en tant qu'il por-
te uniquement sur le burin, est donc sans valeur; il importe 
peu, dès lors, qu'il ait précédé ceux obtenus par M. Hermann 
et qui portent et single burin et sur l'outillage. 

A l'appui de ces prétentions le défenseur demande à prou-
ver par témoins que depuis longtemps le diamant est appliqué 
a ia taille, au tournage ou travail des pierres dures; que M. 
Hermann a appliqué ainsi le diamant dès avan t le 18 mai 1854 
dans ses propres ateliers ; et que dès avant la mémé époque, 
il a fait fabriquer des outils en tout semblables à celui décrit 

.dans le brevet de M. Higot-Dumaine. 11 conclut, en outre, à 
une expertise à l'effet de décider si le brevet pris par Bigot-
Dumaine pour son burin contient une invention, et si les bre-
vets d'Hermann pour son burin et son outillage ne constituent 
pas la découverte d'un procédé nouveau. 

M« Fontaine (de Melun), pour M. Bigot-Dumaine, a ré-
pondu : 

Mon client ne peut.il est vrai, faire comme M. Hermann 
étalage de ses vastes ateliers; c'est un simple horloger pierriste, 
travaillant dans son modeste logement, mais travaillant avec 
fruit, intelligence et probité. Depuis vingt ans il s'occupe de la 
taille et du polissage des pierres fines, notamment du rubis. 
Les observations le conduisirent à appliquer, sous le nom de 
carbonate, une composition de son invention, à base de dia-

mants etautresrésidusde matières dures , au .polissage dugranit. 
N'ayant pas dans son atelier les moyens de faire une expérience 
en grand, il s'adressa à M. Hermann qu'il ne connaissait pas. 
11 se présenta chez lui, muni d'un tube en cuivre, auquel il 
avait adapté, au moyen de gomme-laque , un morceau de son 
carbonate, demanda et obtint l'autorisation d'y faire son expé-
rience, et là, en présence de M. Hermann et de ses ouvriers, il 
se mit à l'œuvre. Ce premier essai ayant réussi, il en fut fait 
un second, à la suite duquel M. Hermann acheta, en effet, de 
M. Higot-Dumaine un de ses burins au prix de SO fr.,p

U
;s un 

second. Mais M. Bigot Dumaine s'était aperçu que son carbo 
nate s'usait trop vite, il y renonça pour y substituer le dia-
mant, et c'est dans ces termes qu'il prit son brevet le 48 mai. 

Le 22 mai. nai- uu*> i..** — p,ii.ti<iui/aitin ie oi, M. 

Bigot-Dumaine donna connaissance à la Sociélé d'encourage-
ment de sa découverte. M Hermann pri t connaissance de cette 
lettre, et, s'emparant de la description qu'elle contenait, il ré-
clama un brevet en son nom. C'est contre cette atteinte por-
tée à ses droits que M. Bigot-Dumaine vient protester devant 
la Cour, et demander contre M. Hermann une condamnation 
à 6,000 fr. de dommages et intérêts pour le préjudice par lui 
souffert depuis le jugement. 

Le défenseur reproduit les arguments de la sentence atta-
quée, et soutient qu'ils répondent victorieusement aux con-
clusions principales et subsidiaires de l'appelant. 

La (Jour, après avoir entendu les conclusions de M. l'a» 

voeat-général de Gaujal et avoir examiné les pièces, a 
rendu l'arrêt dont' la teneur suit • 

« E n ce qui touche les conclusions d'Hermann à tin d'exper-
tise : 

« Considérant que l'examen des brevets et des pièces pro-
duites, et les explications fournies dans l'intérêt des parties, 
suffisent pour la décision'&es questions sur lesquelles une ex-
pertise est demandée ; qu'en conséquence, il n'est pas néces-
saire de recourir à ce moyen d'instruction; 

« En ce qui touche les conclusions afin d'être admis à la 
preuve de certains faits articulés: 

« Adoptant les motifs des premiers juges ; 

« Considérant, en outre, que les inductions tirées des expli-
cations données par les parties en personne ne sont contredites 
par aucun fait nouveau ; 

« Considérant que l'inexactitude dès faits articulés est dès à 
présent démontrée par les pièces produites; qu'Hermann est 
non-recevable à prétendre que depuis longtemps le diamant 
est appliqué à la taille et au travail des pierres dures, alors 
qu'il a pris lui-même un brevet pour cette idée et son applica-
tion, et que, dans sa demande à fin de délivrance dudit brevet, 
il expose que « jusqu'à ce jour on s'est servi, pour dresser et 
« tourner les pierres dure , du rodage, à l'aide du gros pilé; 
« que ce procédé présentait de graves inconvénients qu'il si 
'< gnale et auxquels il prétend remédier par l'usage du dia 
« niant;.» j 

« En ce qui touche le surplus des demandes, fins et conclu-
sions des parties : 

« Adoptant les motifs des premiers juges; 
« Considérant encore qu'en admettant, que le brevet de Bi-

got-Dumaine n'ait pas pour objet l'invention d'un nouveau 
moyen, il est certain qu'il contient l'application nouvelle de 
moyens connus pour l'obtention d'un résultat industriel nou-
veau dont l'importance est évidente, c'est-à-dire une cause lé-
gitime de brevet, aux termes de l'article 2 de la loi du 5 juil-
let 1844; 

« Considérant' qu'Hermanr^se prévaut vainement du perfec-
tionnement de son outillage; que le brevet de Bigot-Dumnine 
étant antérieur au sien, il ne lui appartenait pas de profiter 
de l'idée et du procédé hrevelés même pour y ajouter; qu'en 
agissant ainsi, il s'est mis en contravention avec les disposi-
tions de l'art. 18 de la loi susénoneéej 

« Considérant que le préjudice causé à Bigot-Dumnine par 
Hermann s'est aggravé depuis le jugement; que le trouble ap-
porté à son industrie a continué et s'est étend uj que la con-

duite d'Hermann est d'autant plus répréhensible qu'il a abusé 
d'une communication à lui faite de bonne foi dans l'exercice 
de sa profession; qu'il y a donc lieu d'accorder à Bigot-Du-
maine de plus amples dommages et intérêts; 

« Considérant qu'il n'apparait pas suffisamment de la né-
cessité d'assurer le recouvrement dos dommages el intérêts par 
la voie de la contrainte par corps; 

« Sans s'arrêter aux demandes subsidiaires d'expertise et 
d enquête lorniees par Hermann, et dont il est débouté, met 
l'appellation nu néant, ordonnent» lejugement dont est appel 
sortira ellet, et y ajoutant : condamne Hermann à payer à Bi-
goi-l)umamc la gomme de 2,00(1 IV. à titre de dommages-inté-
rêt., en sus de ceux alloues pur ledit jugement; el le condam-
ne en outre u l'amende de son appelel aux dépens. » 

qu JUSTICE CRIMINELLE 

COllli DE CASSATION (chambre criminu
0

 . 

Présidence de M. Laplagne-Harris. 

Itulletin du 20 juin. 

COUR D'ASSISES. — FAUX TÉMOICNAGE. — . COMl'lU
 NCE

. 

ASSASSINAT. — JONCTION. — COMPLICITÉ, 

Le faux témoignage commis par un témoinAntendjj 
dans le cours des débats annulés, n'en existe l>ns

moins k 
la charge de ce témoin. On ne peut, en ellet, a^^ 

comme conséquence nécessaire de l'annulation pHu^g 

par la Cour de cassation, qu'aucun débat n ait en |
j(

,
M 

qu'aucun fait ne se soit produit devant la premier»^ 

d'assises, et par suite «pie le fait de faux témoigna^
 mit 

tombé avec 1 arrêt annulé et ne subsiste plus ;
 cette

*J%J 
séquence doit être restreinte à tout ce (pu est rehitiéViTl 
accusés seulement et aux débats nouveaux. 

A défaut de pourvoi en cassation contre l'arrêt de ni
S
e 

en accusation qui a renvoyé devant la seconde Cour d'as-

sises saisie par renvoi de cassation, ou de conclusions (la-

melles prises devant cette seconde Cour d'assises, parl'ae-

cusé poursuivi pour un faux témoignage commis devint la 

première Cour d'assises dont les débats ont été adulés, 

cet accusé est non-recevable à proposer devant la Cour 

de cassation, à propos du pourvoi dirigé contre l'aitêt de 

eondamnatien, le moyen tiré de l'incompétence de la Coui 

d'assises qui a statué. 

La complicité d'un crime soumis à la Cour d'assises, 

découverte et instruite contre un témoin postérieurement 

à sa déposition, qui a donné lieu à des poursuites eo faux 

témoignage, peut exister concurremment avec l'accusation 

de faux témoignage ; ces deux crimes, en effet, soat dis-

tincts et indépendants l'un de l'autre. 

L'accusé renvoyé devant la Cour d'assises saisie par 

renvoi de cassation pour faux témoignage commis dan» 

des débats annulés, c'est-à-dire dans un département ai-

tre que celui de la Cour d'assises saisie, est non receva-

ble à critiquer devant la Cour de cassation la compétence 

de la Cour d'assises régulièrement saisie par l'arrêt de 

renvoi; ce moyen ne peut être utilement relevé devant la 

Cour de cassation qu'autant qu'il y a pourvoi régulier 

contre l'arrêt de renvoi, dans les termes et dans les délais 

prescrits par les art. 295-296 du Code d'instruction cri-

minelle, loi de 1853. 

Deux accusations, l'une d'assassinat, l'autre de faux té-

moignage commis dans les premiers débats relatifs à cet 

assassinat, peuvent être jointes et soumises à un seul et 

même débat, à un seul et même jury; il y a, en effet, en-

tre ces deux accusations une véritable connexité qui auto-

rise cette jonction dans l'intérêt de la bonne administra-
tion de la justice. 

Pour que le défaut de remise à l'accusé d'une copie des 

pièces de la procédure, prescrite par l'article 305 du Code 

d'instruction criminelle, puisse entraîner la nullité des 

débats, il faut que l'accusé ait réclamé devant la Cour 

d'assises la copie de ces pièces et qu'elle lui ait été refu-

sée ; dès lors, la simple articulation que la copie de cer-

taines pièces de la procédure n'a pas été remise aux accu-

sés ne saurait suffire, surtout lorsque, sur la demande de 

la Cour, la copie signifiée n'est pas représentée dans l'état 

primitif, de façon à ce que la Cour pût se livrer à l'examen 

des omissions articulées. 

Il en est de môme lorsque la copie de la procédure re-

lative à l'accusation d'assassinat n'a pas été remise au 

complice, si le complice n'a fait aucune réclamation de-
vant la Cour d'assises. 

Lorsque, sur la demande d'un juré à un témoin, relati-

■"■""—*;* " ï~4 "tUo
 *
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"- ce témoin répond : « J'ai 
entendu : on le tuera ou non* u t~-r.— . 
îwciKimnion nu jure : « mais ces deux termes Sont diffé-

rents, » n'implique pas l'opinion personnelle de ce juré, 

qui pourrait seule motiver une annulation.' 

La condamnation aux frais de la procédure à recom-

mencer prononcée par la Cour de cassation, aux termes 

de l'article 415 du Code d'instruction criminelle, contre 

l'huissier qui, par sa faute grave, a motivé la cassation 

d'un arrêt de la Cour d'assises, doit s'entendre des frais 

faits par la procédure nouvelle, c'est-à-dire devant la 

Cour de renvoi ; dès lors la Cour d'assises de renvoi qui, 

combinant les articles 368 et 415 du Code d'instruction 

criminelle, laisse à la charge de l'huissier les frais de la 

procédure nouvelle, et met à la charge des condamnés les 

frais de la procédure annulée, ne viole aucune loi. 

Rejet des pourvois de Jean-Pierre Camboulives, Fran-

çois Purayré et Victoire Calinier, condamnés, les deux 

premiers a la peine de mort, la dernière aux travaux for-
cés à perpétuité, par l'arrêt de la Cour d'assises de la 

Haute-Garonne, du 25 mai 1856, pour assassinat suivi de 
vol, complicité et faux témoignage. 

M. Legagneur, conseiller-rapporteur ; M. Blanche, avo-

cat-général, conclusions conformes ; plaidants, M«» Faire 
et Mazeau, avocats désignés d'office pour les deux con-

damnés à mort, et Me
 Hérold pour la fille Victoire Calinier. 

DEMANDE EN RENVOI POUR CAUSE DE SUSPICION LEGITIME. 

ABSTENTION DE JUGES. REQUÊTE A LA COUR DE CASSA-

TION. 

L'impossibilité où se trouve un Tribunal de se consti-

tuer, par suite des récusations ou des abstentions des 

membres ou de la majorité des membres qui le compo-

sent, doit être assimilée à une cause de suspicion légitime, 

et la demande tendant au dessaisissement de ce Tribuuaî 

et de son juge d'instruction, et au renvoi devant un autre 

Tribunal ou un autre juge d'instruction, doit être adressée 

à la Cour de cassation, seule compétente pour y statuer. 

(
 Arrêt qui , statuant sur la demande en renvoi présen-

tée à la Cour de cassation par M. le procureur impérial de 

Castellanne, dans l'affaire du sieur Germain Chauvin 

prévenu du délit d'habitude d'usure, fait droit à cette de-

mande, dessaisit le Tribunal et le juge d'instruction de 

Castellanne, et renvoie les pièces de 'la procédure et le 

prévenu devant le Tribunal et le juge d'instruction de 
Digne. 

Mlouieiil eu laveur des accuses Verniory cl Girard. 

Les accusés Cronier, Cocatrix et Lcnnt sont reconnus 

coupables; le jury a admis des circonstances atténuantes 

en laveur de ce dernier. 

Etl
 conséquence, In C ■ prononce l'actjuittemenl de 

Verniory et de Girard, et condamne Cromer en vingt an-

nées de travaux forcés , Cocatrix 

même peine, et Leiiot a. six 

vous es reproché, pourquoi donc avoir fait M» 
temenl a la dame Jacqucmol '

 aire Un 

Le prévenu : Jo suis étranger au désiste™,,, 

reste ; je n 'en ai même pas eu conïaisïrS?t W»* 

e enitnne nnnr mni I
 e re l>ete. 

en dix années 

! nuées de réclusion. 

de la pour la partie civile. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7« ch.). 

Présidence de M. Chauveau-Lagarde. 

Audience du 20 juin. 

„- ,',„„,-„ ULESSi'RES VOLONTAIRES. — 
UNE VENGEANCE D AMOUR. — p*»»o 

ACIDE SILFURIQUE JET* AU VISAGE. 

Le prévenu est le sie-r Charles Mariage âgé de cin-

quante^ et un ans, renier ; il est détenu. Une demande de 

mise en liberté so«s caution laite dans son intérêt a etc 

repoussée, attend la gravité de l 'inculpation. 
En 1849, il <i 'déjà été l 'objet d une inculpation de viol 

et d 'excitapWi à la débauche. ; 
La planante est la femme Cécile Servais Jacquemot, 

âgée cfc vingt et un ans, couturière, rue de Bondy; elle 

est A'tue de deuil et porte à la joue droite les cicatrices 

d/- brûlures faites à l'aide d'acide sulfurique ; elle déclare 

se porter jiartie civile. Séparée à l 'amiable de son mari, 

elle produit une autorisation de celui-ci pour suivre la 

plainte. 
M« Chagot, avoué, dépose des conclusions tendantes à 

ce que le sieur Mariage soit condamné à payer à la partie 

civile la somme de 10,000 fr. à titre de dommages-inté-

rêts. 

La dame Jacquemot raconte ainsi les faits qui ont mo-

tivé sa plainte : 
Le 30 mai, vers neuf heures et demie du soir, je pas-

sais avec M""-' Durigny, une dé mes amies, sur le boule-

vard Saint-Martin ; tout-à-coup, entre l'Ambigu et le 

théâtre de la Porte-Saint-Martin, je me sens atteinte d'un 
liquide à la figure. Mon voile était rabattu ; je porte vive 

celle affaire est,une énigme pour moi. 

PjnÇhon, avocat, plaide i 

Me Chmx-d'Est-Ange présente la défense dup^ 

Le Tribunal sur les réquisitions de M. BondumndF?' 

cat impérial, et après délibération en la chambre du °-

seil, condamne le sieur Mariage à deux ans dTpris" Ht 
francs d unie,,, le, et a payer à la partie civile la

1
 Ô5al 

500 fr. a litre de dommages-intérêts 'Juiuie d
e 

l e sieur Mariage, avec une vive émotion : Y
011

 * 
Condamné un innocent ! s avej 

ÉLECTIONS DU 
TRIBUNAL DE COMMERCE 

Les élections pour le renouvellement annuel du Tr 

nal de commerce ont continué aujourd'hui 20 juin 
lais de la Bourse. ' 

'ibn. 

au pa. 

Ont été nommés, au scrutin individuel 

MM. Charles-Henri Mottet, fabricant 

miques; Pierre-Louis Bezançon, fabricant 

François-Eugène-Grégoire Roulhac, marchand de nan 

Charles-Philippe-Ferdinand Larenaudière, fahri£ V 
 „_„l,.,„J -T „ „„ „_„„ . t. l_. i i ... ' ""Cdllt 

marchand d'encre en gros ; Garles-Adrien 

M. Senéca, conseiller rapporteur 
général, conclusions conformes. 

M. Blanche, avoeal-

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Filhon. 

Audience du 20 juin. 

QUARANTE VOLS COMMIS AUX ENVIIlONS DE PARIS. 

ACCUSÉS. 

Ce matin, à l'ouverture de l'audience de la Cour 

sises, M. l'avocat-général Gouget a pris la parole 

CINQ 

d'as-

dans 
a soutenu l'accu-l'affaire dopt nous avons parlé hier, el il 

sation contre les cinq accusés. 

M>- Hoqueta plaidé pour Cronier; M<- Perrot de Ch.au-

mctix pour Cocatrix ; M* Kaemplèn pour Verniory, et 

M>' Casati pour Girard, son client, et pour Lenot, dont le 

défenseur, M« Gigol, n'a pu se rendre à l'audience 
suite <i une indisposition. 

M. le président résume les débats. 

Les jurés se retirent pour délibérer sur les 

qui leur sont posées, et qui dépassent 250. 

A la suite d une délibération qui n'a pas duré moins de 

deux heures et demie, le jurv rapporte un verdict d'uc-

par 

questions 

dc
 Produits cbi 

e ceruse
; 

ier 
icant et 

damier H 
guiste en gros; Athanase Louvet, passementier - Hv ' 

the-Àlphonse Payen, marchand de soieries ; Charles f
acu

î" 

le aîné', ancien négociant en drogueries : juges supnl " 
pour deux ans. ^

 eants 

MM. Charles-Emmanuel Blanc-Viard, exportateur- P ■ 

déric Dumont, armateur : juges suppléants pour un a 

jette un cri, je 

cide; je vois un "homme qui prenait la fuite, et je recon-

nais M. Mariage; Mme Durigny l'a également reconnu. 

Je suis entrée chez un parfumeur qui m'a tout de suite 

lavé le visage avec de l'eau fraîche , et de là on m'a 

conduite chez un pharmacien. 

M. le f résident : Quel motif a pu porter le prévenu à 

cet acte? 

La -plaignante: J'ai été avec lui pendant trois ans, et 

je l'avais quitté dej>uis un mois. Il avait tenté beaucoup de 

démarches pour me faire rentrer avec lui ; je n'ai pas 

voulu, et c est pour se venger qu'il est venu m' attendre 

pour me défigurer,avec de l'acide. 

M. le président : Il a fait de nombreuses démarches, 

dites-vous, pour vous faire rentrer avec lui? 

La plaignante -. Oui, monsieur, et j'avais constamment 

refusé. Huit ou dix jours avant l'affaire, il m'avait fait of-

frir 20,000 fr. par un de ses amis ponr rentrer avec lui. 

Il donnait de l'argent à mon portier pour me faire es-

pionner; il m'a même menacée de se venger. 

M. le président : Vous avez, pendant le cours de l'ins-

truction, signé un désistement, attendu, dites-vous, que 

vous ne pouvez affirmer d'une manière positive avoir bien 

reconnu le sieur Mariage dans l'homme qui fuyait après 

vous avoir jeté de l'acide au visage ? 

La plaignante : J'ai cédé aux instances qui m'ont été 
faites. 

M. le président : Avez-vous remarqué le vase qui con-

plaignante : C'était une bouteille à madère. 
Mme Durigny, modiste. 

M. le président, au témoin : Vous êtes l'amie de la 
jîlaignante ? 

Le témoin : Oui, monsieur. 

M. le président : Vous avez connu ses relations avec 
Mariage? 

Le témoin ; Parfaitement ; je sais qu'elle l'avait quitté, 

et elle m'a dit qu'elle avait refusé de rentrer avec lui ; à 

ce sujet elle m'exprimait ses craintes ; elle avait reçu des 

menaces, et, depuis ces menaces, je l'accompagnais chaque 
fois qu'elle sortait. 

M. le président : Que s'est-il passé le soir du 30 mai? 

Le témoin : J'accompagnais M™« Jacquemot, mais com-

me il pleuvait, je ne lui donnais pas le bras, et j'étais un 

peu écartée d'elle ; tout à coup (entre l'Ambigu et la Por-

te-Saint-Martin), j'entends M
m

e Jacquemot qui jette un 

cri : Ali!., puis elle ajoute : « C'est Mariage qui vient de 

me brûler. » Je me retourne et reconnais parfaitement, en 

effet, M. Mariage qui se sauvait ; comme en ce moment il 

n'y avait là personne, je me suis occupée de faire donner 

des secours à Mme Jacquemot, puis nous sommes allées 
chez le commissaire de police. 

Interpellée de nouveau sur son désistement, motivé sur 

ce qu'elle ne peut affirmer avoir reconnu le prévenu, la 

plaignante répèle qu'elle a cédé aux pressantes sollicita-

tions qui lui ont été faites; mais elle affirme avoir parfai-
tement reconnu le sieur Mariage. 

Le pharmacien qui a donné des soins à la dame Jac-

quemot déclare qu'elle lui a dit, au moment même oii il la 

soignait, aussitôt après l'événement, que la personne qui 

lui avait jeté le liquide au visage était un homme avec le-
quel elle avait vécu pendant trois ans. 

M. le président, au prévenu : Vous avez vécu trois ans 
avec cette femme ? 

Le prévenu: Oui, monsieur; elle s'intitule corsetière, 

mais die ne se livre à aucun travail ; je lui donnais tout 

ce qu'il lui (allait; en fait de corsets, elle ne connaît que 
le sien... pour le quitter. 

M. le président : Elle vous a quitté ? , 

/.(-prévenu: Non, monsieur, c'est moi, au contraire 
qui ai rompu avec elle. 

M. le président : Elle prétend cependant que vous avez 

fait et fait l'aire des démarches auprès d'elle pour la déci-
der à rentrer avec vous ? 

Le prévenu : C'est complètement faux; je n'ai fait ni dé-
marches, ni offres. 

M. le président : Qu'avez-VQus à dire sur le 
vous est reproché ? 

Le prévenu.: Je nie énergiquement que j'en sois l'au-

teur; madame a bien d'autres amants qu'elle se vante de 

quitter; il se peut tout aussi bien que ce soit un de ces 

amants qui ait voulu se venger d'elle que moi. 

M. le président . Où étiez-vons dans la soirée du 30 
niai ? 

leprévemi : J'étais au Café du Cirque. 

M. le président : Jusqu'à quelle heure y êtes-vous resté? 
le prévenu : Jusqu'à neuf heures et demie. 

i/. le président : Oh êtes-vous allé en sortant ? 

Ltprèvmu ■. Dans un café du passage Jouffroy. 

M. le président : Bemarquez que, tout juste 'à l'heure 

où Je fait s'est accompli, vous passez sur le lieu même oii 
ce l'ait est arriv^. 

Le prévenu : C'est une fâcheuse coïncidence, mais je 
jure queje suis étranger à ce fait. 

M. le président : Et puis, vous l'aviez menacée? 

Le prévenu : Elle serait bien en peine de dire quelles 
menaces je lui ai faites. 

*. le président: Mors, si vous êtes étranger au fait qui 

CHRONIQUE 

PARIS, 20 JUIN. 

Le président du Sénat, premier président de la Cour d 
cassation, ne recevra pas le dimanche 22 juin.

 e 

— L'audience solennelle qui avait été indiquée pour 

demain 21 juin a été ajournée à huitaine. L'une des eau-

ses qui y seront portées offre une série de faits qui sem-

blent de' nature à exciter la curiosité ; il s'agit non d'un 

désaveu de paternité, mais d'une réclamation taite.pardes 

époux d'un enfant qu'ils soutiennent être le leur, et qui 

inscrit sous de faux noms, a été reconnu par un tiers aul 

près duquel il se trouve. 

— La Conférence des avocats, présidée par M. le bâ-

tonnier, a discuté aujourd'hui la question dont M. Pou-

tier, secrétaire, avait présenté le rapport à la dernière 
séance : 

« Peut-on établir un droit de chasse à perpétuité, à 

titre de servitude prédiale, sur un fonds au profit des pro-

priétaires successifs d'un autre fonds? » 

Ont été entendus, dans le sens de l'affirmative, 
MM. Boulleau et Estignard. 

Dans le sens de la négative, MM. Cléry et Landier. 

Après le résumé de M. le bâtonnier, la Conférence a 

adopté la négative. 

M. Chevrier, secrétaire, a présenté le rapport de la 

question qui sera discutée à la prochaine séance : 

« Le destinataire de lettres écrites dans le cours ordi-

naire de la vie, peut-il les publier sans le consentement 

de leur auteur ? » 

— Par décret du 14 juin 1856, et sur la proposition de 

M. le ministre de l'intérieur, M Truy, commissaire de 

police, remplissant les fonctions du ministère public près 

le Tribunal de police municipale de Paris, a été nommé 
 J— *-°o a— ~J ' J 

— Une intéressante question pour les locataires et les 

propriétaires se présentait devant le Tribunal dans les cir-

constances suivantes : 

Mmé Vial occupait un appartement dans une maison ap-

partenant à M. Lescot; elle avait payé son dernier terme 

de loyer et opérait son déménagement, lorsqu'un des in-

dividus préposés par elle à cette opération laissa tomber 

un marbre de commode sur l'escalier et en brisa tir.e 

marche. Le concierge crut devoir s'ojiposer au déména-

gement commencé, si'M
me

 Vial ne déposait somme suffi-

sante pour faire face à la réparation de l'escalier, et com-

me elle était dans l'impossibilité de déposer une somme 

immédiatement, il retint une 'pendule, laissant déménager 

les autres meubles. 

Mm Vial assigna devant le juge de paix M. Lescot, son 

propriétaire, en restitution de sa pendule, sauf son re-

cours contre elle par action personnelle pour la répa-

ration dont elle se reconnaissait responsable. 

Un jugement du juge de paix avait admis ce système, 

attendu que le bail était expiré ; qu'il ne s'agissait pas 

d'une réparation locative,mais uniquement d'un dommage 

causé par un tiers, dont on était à la vérité responsable, 

mais pour la réparation duquel le propriétaire n'avait pas 

le privilège consacré par l'art. 2102. 

M. Lescot interjeta appel de ce jugement, et le Tribu-

nal , après avoir entendu M<= Escande, avocat de 1 appe-

lant, et M» Vasserotpour l'intimé, l'a réformé, attendu m 
le locataire est responsable des lieux loués tant qu il n en a 

pas fait la remise au propriétaire ; que l'escalier, dont les 

locataires ont la jouissance commune, fait partie de* 
lieux loués, et qu'il s'agit par conséquent d'une réparation 

locative. 

(Tribunal civil de la Seine (5" chambre), audience dul» 

juin 1856, présidence de M. Puissan.) 

— Le Tribunal correctionnel a condamné aujourd'hui, 

pour envoi à la criée de veaux insalubres : 

Les sieiirs Ribot, boucher à St-Calais (Sarthe); LenS»j 

boucher à Ton îay (arrondissement de Vendôme); R
a
P'' 

eault, boucher à Roiinétable (Sarthe) ; Teroissin, cabarfr-

tier à Nogent-le-Bernard ^arthe) ; Sénéchal, boucher* 

Tuffé (Sarthe) ; Sassier, journalier à la Ferté-Bernard (»
ar
' 

sur le lait qui 

thej ; Roger, boucher 'a Connerré (Sarthe), et Rocher
0
"' 

boucher à Evaillé (Sarthe), chacun a 30 fr. d'amende, te 

sieur Leviel, équarrisseur à Château-Thierry, a été con-

damné à trois jours de prison, pour exposition en
 ven 

d'une vache morte île maladie ; et le sieur Brettes, neg»" 

ciarit à Bordeaux, 

de vin falsifie. 
à 100 fr. d'amende, pour mise en 

vente 

ISS»' — Avant-hier après midi, deux jeunes gens, en p»
si 

près du fort de Noisy-le-Sec , trouvaient étendu sans "S 

dans un petit vallon non loin de l'ancien fort, un hoiiw' 

de vingt-sept à vingt-huit ans, ayant la mâchoire inférieUl 

fracassée et nageant dans une mare de sang. Effrayée
11

* 

vue de ce cadavre ensanglanté, les jeunes gens se satnl 

rent, eu faisant "connaitre cette découverte à un tiuubo» 

du 3'' régiment de ligne, caserné dans le fort de N<»sy. 

celui-ci, après s'être assuré que tout secours était m
1
' 

s empressa de prévenir le commissaire de police del£
: 

tin, qui se rendit immédiatement sur les lieux pour 

mencer une enquête à ce-sujet. Il fut facile do cons»*, ■ 

que la mort de cet homme avait été volontaire ; unepj 

énorme sous le menton noirci par la poudre indrç ^ 

M" 'I 8'était tiré un coup du pistolet trouvé près de M 
ivre se trouvait, en outre, un contenu i Côté du en< 

à manche 

guiséc. U est 

ouver'' 
t il" 

d'acier, à hune ferle el large el. fraicholltei> ̂  

,0Ù  c>» probable que, décidé a se uum-v. -

d avait préparé ce couteau pour s'en servir dans 'c c 

dernier la»1 ; 

♦ 



ie
 avec le piolet 

P^ffi^rèHpropremen ■ 

,11"' 

t, vêtu. On ;i trouvé dan 

m c—ïi"vret"demilitaire « MI congé el, une feuill 

fe* aTlacede Sébastopol,Dortanl :;ï;,;vdei 
es nOiuS 

vingt-sept ans, Lrfed»1 • . i éa.i Pèlerin, âge ne viiigi-sepi .«m, 

"tl'
;
'l'"

S
" e ', Chalon-sur-Saône, mais sans in-

PÇ.
a

rm" rl •' i' n,, ignore si ces noms et. [irolession 

i ^'^'^nt d'accomplir son sinistre projet il 

l** 816" nne netite mare d'eau divers papiers lies 

P DAN
,LTÎ'extrémitéde laquelle était attachée une 

i£e fic?llet ■ au fond 3e l'eau. Le contenu de 

ou 
il est exposé en ce moment. 

& "^ps maintenir au loin 
rfl'°"r ;

t
 insignifiant et n'a pu hure connaître son 

feWffi transporter' le cadavre à la Mor-

' ' "' vnns annoncé dans la Gazette, des Tribunaux 
>0 - dernier l'arrestation à Gentilly, pour emis-

je fausses monnaies, de deux indivi-

ii la possession desquels on avait 

,
ta

i,, nombre de pièces de 2 francs fausses et 

wagons) sont arrêtées dans les gares depuis l'inondation 

attendant leur mise en expédition. » 

CHEMINS DE FER 

che 
ffShrication ue ui 

;
obj 

s in" 
„otam> 

ropres a la fabrication. Depuis l'arrestation 

us
 l'émission de pièces fausses avait conti-

S'dans les rues Pascal, de l'Ourcine Mouf-

i 'T les environs des barrières qui s étendent de 

M ' roarcine à la rue des Deux-Moulins. Cette émis-

W i exclusivement sur des pièces de 5 francs a 

W| République. Le commissaire de police de la 

W.% nt-Marcel, M. Cazeaux, en ayant été informé, 

y
sU

r-le-champ des recherches actives dans toute 

<i'
vlt

 j j
a
 section, et il ne tarda pas à recueillir des 

'"•' "Vi'cnts qui lui "rent porter ses soupçons sur un 
^*"«issW descendu, il y a une quinzaine de jours, 
trier 
., mi 

m 

Cet in<li 

fl
 assiduité 

hôtel garni de la rue Pascal et occupé depuis 
„,

P
 mégisserie du voisinage, 
lividti fut l'objet d'une surveillance spéciale, et 

au travail pendant ce temps avait fini par 

e
r que les soupçons qui pesaient sur lui étaient 

^des lorsqu'un fait nouveau, insignifiant en appa-

', révélé hier, décida le magistrat à se rendre immé-

' ent au domicile de cet ouvrier et à procéder à une 

'Tsitioii en sa présence. Cette perquisition amena" la 

' -■-»« et la saisie dans sa malle d'une ceinture en 
fr. en pièces fausses de cinq 

toutes a l'effigie de la République. Interrogé sur la 

""ession de cette fausse monnaie, l'individu, qui déclara 

er Bazile F...,-âgé de vingt-cinq ans, originaire 

i Belgique, répondit qu'il avait trouvé la ceinture avec 
f nommer 

*li Belg , 
,, contenu en Belgique il y a trois semaines, au moment 

!, a nattait son pavs pour entrer en France, et il sou-

•Jl
 t

,a'il n'avait émis aucune pièce fausse. Mais l'iden-

u des pièces saisies avec celles qui ont été récemment 

Lsen circulation ne permettant pas d'ajouter foi à sa 

datation, le commissaire de police a mis Bazile F... 

,état 'd'arrestation et l'a envoyé au dépôt pour être mis 

[disposition de la justice. 

- La nuit dernière, vers une heure du matin, un incen-

die a éclaté avec une certaine violence dans la cave d'un 

jarchandde vin, rue St-Louis-au-Marais, 91. Les sa-

«irs-pompiers des postes de la rotonde du Temple, de 

Imprimerie impériale et de la rueCulture-Ste-Catherine, 

ccoiti'us avec leurs pompes, se sont attachés et ont réussi 

i concentrer le feu dans son foyer primitif. Après deux 

tares de travail, ils sont parvenus à l'éteindre complète-

ment, mais tout ce qui était renfermé dans la cave a été 

Bruit. La perte est, dit-on, assez importante. On ignore 

encore la cause de cet incendie 

La veille, c'est-à-dire hier entre cinq et six heures du 

- ii'. un autre incendie s'était également manifesté dans la 

rave d'un épicier rue Grenétat, -15, et avait inspiré dans 

les premiers moments des craintes sérieuses dans le voi-

sinage. Heureusement les sapeurs-pompiers des postes des 

.Vrts-et-Métiers et du Château-d'Eau , arrives en toute 

faite avec leurs pompes, ont pu s'en rendre maîtres et 

l'éteindre au bout d'une heure de travail sans lui donner 

le temps de gagner les autres dépendances de la maison. 

Le dégât s'est trouvé ainsi réduit à la perte d'une pièce de 

Itrois-six et de deux pièces d'eau-de-vie. 

Cet incendie est tout-à-fait accidentel ; l'un des garçons 

(Ici épicier étant descendu à la cave, et, voulant se procu-

rer de la lumière, a frotté imprudemment une allumette 

diimique contre la pièce do trois-six qui a pris feu à l'ins-

' tant jnéme, et le garçon, atteint par les flammes, a reçu 

sur diverses parties du corps de très graves brûlures. De 

prompts secours lui ont été administrés sur-le-champ; 

néanmoins sa situation inspire des craintes assez sé-

■ rieuses. 

SQCIETE MITRICHIEIWE I. 11. 1*. DES 

DE L'ÉTAT. 

La Société qui est en instance auprès du gouver» 

rioment autrichien pour la concession du réseauïdes 

chemins de 1er (le l empereur François-Joseph siir la 

rive droite du Danube, de Vienne' et de Coinorn à 

Semlin-Belgrave, et de Pesth à la ligne de Trieste, 

d'une longueur totale de lofa kilomètres, se consti-

tue au capital de 3oo ,ooo actions de 5oo fr. chacune, 

lesquelles ont été souscrites par les fondateurs avec 

réserve de 80,000 actions en faveur des actionnaires 

de. la Société autrichienne l. R. P. des chemins de fer 

de l'Etat. 

En vertu de cette réserve, et dans l'espoir que la 

sanction impériale sera accordée aux chemins proje-

tés, le Conseil d'administration de la Société autri-

chienne I. R. P. des chemins de fer de l'État a décidé 

que chaque actionnaire de la Société autrichienne au-

rait jusqu'au 8 juillet prochain inclusivement le droit 

de souscrire une action de la nouvelle Société pour 

5 actions de la Société autrichienne. 

Les actionnaires qui voudront profiter de la réserve 

stipulée en leur faveur devront déposer leur sous-

cription du 23 juin au 8 juillet prochain, à Vienne, 

au siège de la Société autrichienne, et à Paris, dans 

les bureaux du Crédit mobilier, banquier de la So-

ciété, i5, place Vendôme. 

Le versement à faire en souscrivant est de i5o fr. 

par action ; il pourra être effectué soit en espèces, 

soit par la remise de 5 coupons de 3o fr. chacun de 

la Société autrichienne, échéant le i" juillet prochain. 

Les titres d'actions devront être présentés et le 

paiement soit en espèces, soit en coupons, devra être 

effectué par les actionnaires en même temps que 

leur demande de souscription. Il leur sera délivré un 

récépissé, lequel sera échangé contre des titres d'ac-

tions aussitôt que la concession aura été accordée. 

Les actions qui n'auront pas été souscrites le 8 

juillet par les actionnaires de la Société autrichienne 

resteront la propriété des fondateurs, qui s'en sont 

portés garants vis-à-vis de LL. EE. MM. les minis-

tres des finances et des travaux publics d'Autriche. 

CHEMIN DE 1ER DE PARIS A I/YON. 

DEPARTEMENTS. 

foiRKT (Orléans 
mrtt : 

11) juin. — On lit dans le Journal du 

"ta nouvelle crue qui vient de se manifester en Loire 

'produit, du côté d'Amboise, à l'endroit des brèches, de 

nouveaux et déplorables désastres, notamment au rail-

L/i '' 1(( 'n.ntl istralion du chemin de fer avait mis là plus 

p «eux mille ouvriers qui, en travaillant sans relâche 

j*jjf et nuit, étaient parvenus à réparer ou plutôt à reçoit-

jj^fele remblai. Hier, on avait pu reprendre le service 

. lj'te voie, et on espérait être en mesure pour lundi 

l' wtuitii de rétablir la circulation sur les deux voies. 

*U crue est venue submerger de nouveau les travaux 

^P'^ment accomplis, résultat de tant d'efforts et de 

4e dépenses! La voie est encore nue fois inondée en-

j ^ Tours, et la circulation interceptée. A partir 

ii'ïJ 0 ' 1 ! ^m l'administration ne délivre plus de billets et 

n plus dc marchandises au-delà de Blois 
es masses énormes de marchandises 

La faculté accordée aux actionnaires de la Compa-

gnie de souscrire par préférence les obligations ô o\o 

expirant le 16 juin, le public est appelé à souscrire 

jusqu'au 21 courant inclusivement le solde des obli-

gations disponibles. 

Ces obligations, semblables aux obligations 3 ojo 

précédemment émises, font partie de l'emprunt de 

80 millions autorisé par l'assemblée générale des ac-

tionnaires du 20 avril 1 854- Elles sont remboursables 

à 5oo fr. en 99 ans, en produisant un intérêt annuel 

de iS fr. payable par semestre, le i" avril et le i" 

octobre de chaque année. 

Le prix d'émission de ces obligations, dont la jouis 

sauce est du 1" avril dernier, est de 295 fr , payable, 

savoir : 

100 fr. en souscrivant, 

100.fr. au 1" août prochain, 

93 fr. ad i er octobre prochain. 

Les souscripteurs auront la faculté de se libérer 

intégralement avec une bonification d'escompte à 

leur profit, à raison de 4 ojo Tan. 

La souscription n'étant pas susceptible de réduc-

tion, sera close dès que le solde des obligations dis> 

ponibles sera souscrit, et au plus tard le 21 juin. 

Les versements sont reçus à l'administration cen-

trale, 4y, rue de Provence, de 10 heures à 2 heures. 

Le secrétaire-général : G. R EAL. 

sirer à cet égard, puisque ses garanties de bonne adminis-

tration, ses chances de succès par conséquent, reposent, 

non sur des données vagues, sur des espérances et des 

probabilités, mais bien sur des expériences déjà acquises, 

sur des résultats patents et réalisés. 

« Le gérant el les fondateurs de celte entreprise n'ont 

pas voulu eu effet, appeler à eux les capitaux du public 

sans s être assurés à l'avance de la valeur et de l'efficacité 

dos moyens d'action et d'information qu'ils avaient à met-

tre au service d'une opération de ce genre. 

« Depuis cinq mois déjà, ils ont formé un fonds com-

mun d'opérations trimestrielles pour la mise en valeur des 

capitaux" et des titres que leurs clients leur ont confiés. 

Ce fonds commun s'est élevé progressivement jusqu'au 

Kapital de 4 millions, et les a mis à même de réaliser un 

ertain nombre d'affaires qui ont donné aux intéressés un 

bénéfice de 27 pour 100, non compris 9 pour 100 attri-

bués
 ;l

 la Caisse pour frais de gestion. Ce dividende a été 

acquis dans un espace de cinq mois seulement. 
11 En présence de pareils résultats, obtenus en si peu 

le toaips et avec un capital si restreint, que ne tloit-on pas 

attendre de l'application du même système d'opérations et 

des mêmes éléments de succès à un capital plus considé-

rable, qui permettra à la Caisse d'élargir le cercle de ses 

relations, de prendre part à certaines affaires inaccessibles 

aux capitaux trop modestes, de multiplier enfin et d'ac-

croître ses bénéfices ! 
« Quand -on considère les fausses spéculations auxquel-

lesjse livrent journellement les capitalistes isolés, privés 

de renseignements, d'expérience, et dépourvus de res-

sources suffisantes pourjfaire face aux éventualités et aux 

crises momentanées, quand on compare les pertes pres-

que certaines auxquelles les condamne leur isolement à 

es résultats acquis au grand jour, par les moyens les plus 

simples et les plus propres à assurer des succès constants, 

on ne peut'se refuser à reconnaître la bienfaisante in-

fluence du principe d'association qui peut ouvrir ainsi au 

capitaliste un moyen non seulement d'éviter, de prévenir 

les désastres pécuniaires, mais même de réparer par un 

placement intelligent les^pertes déjà essuyées. 

« C'est pour ouvrir largement la voie à ce genre de 

placement que les fondateurs de la Caisse générale des 

Actionnaires ont porté leur capital à la somme de 25 mil-

lions de francs, divisés en 50,000 actions de 500 francs 

chacune. » 

La souscription est ouverte chez MM. L. Amail et 

C', banquiers, rue de Richelieu, 110. 

125 fr. payables en souscrivant; 

125 fr. payables au moment de la répartition des 

titres. 

Les 25o fr. restant ne pourront être appelés que 

lorsque la Société aura réalisé un bénéfice de i5 pour 

100 au moins. 

La souscription peut s'effectuer, soit en espèces, 

soit en titres, au cours moyen de la Bourse du jour. 

Toute demande non accompagnée d'un versement 

de 1 25 fr. sera considérée comme non avenue. 

Adresser les espèces par les Messageries, et les va-

leurs ou billets de Banque par lettres chargées. 

Dans toutes les villes où la Banque de France a des 

succursales, les souscripteurs peuvent y effectuer leur 

versement au crédit de MM. L. Amail et C". 
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4 lr2 OiO (Emprunt) 

— Ditol855.. 

Act. de la Banque. . 

Crédit foncier 

Société gén. mob. . 

Comptoir national.. 

FONDS ÉTRANGERS 

Napl. (C. Kotsch.).; 

Emu. Piém.1850... 

- Oblig. 1853... 

Rome, S 0[0 — 

Turquie (cmp. 1854). — 

92 — 

Caisse hypothécaire. — —» 

Palais de l'Industrie. 73 75 

Quatre canaux 1120 — 

Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Monc. . 

Mines de la Loire... 

H.-Fourn. d'Herser. 

Tissus lin Maherly.. 

Lin Cohin — — 
Comptoir Bonnard. . 1 i> — 

Docks-Napoleon 191 KO 

A TERME. 

3 0(0 
3 0[0 (Emprunt) 

4 1p2 OiO 1852 

4 1i2 0(0 (Emprunt) . 

1" 

Cours. 

Plus 

haut. 

Plus 

bas. 

U" 

Cours. 

10 3J 70 ?»j "0 30 TTHH 

93 - 93 - 9i 75 93 — 

CHEMINS DE rERJCOTÉS AU PARQUET. 

Paris à Orléans 1335 — 

Nord 1105 — 

Chemin de l'Est anc.) 930 — 

— (nouv.) 853 — 

Paris à Lyon 1453 — 

Lyon à la Méditerr. . 16 )0 — 

Midi 750 - , 
Ouest 925 —1 'Victor-Emmanuel. 

Gr. central de France. 635 — | Ouest de la Suisse, 

Bordeaux à La Teste. 700 — 

Lyon à Genève 780 — 

St-Ramb. à Grenoble 

Ardennes et l'Oise. . . 

Gressessac à Béziers. 

Société autrichienne. 

Central-Suisse . 

670 — 

600 

575 

883 

637 5 

540-
0 

CAISSE GENERALE DES ACTIONNAIRES, 

On lit dans la revue financière de la Revue des 

Deux-Mondes : 

« Faire affluer dans un centre commun une foule de pe 

tits capitaux épars, à peu près stériles et improductifs 

dans l'isolement, en confier la direction et l'emploi à des 

hommes habiles, expérimentés, placés surtout par leurs 

relations, par leurs aptitudes, par la situation même que 

leur fait leur qualité de chefs d'un grand établissement 

financier, de façon à être rapidement et toujours exacte-

ment renseignés sur l'état et sur les besoins des diverses 

places et des diverses industries, appeler ainsi ces capi-

taux à prendre leur part de ces victoires financières qui, 

en matière de spéculation comme en guerre, sont infailli-

blement du côté des gros bataillons, tels sont les résultats 

que tendent à obtenir les associations financières, et 

qu'elles obtiennent généralement, pour peu qu'elles soient 

bien organisées et habilement gérées. 
« La Compagnie fondée à Paris sous le titre de Caisse 

on dit 1,200 I générale des actionnaires nous paraît ne rien laisser à dé-

CRÉDIT MOBILIER DES ÉTATS SARDES. 

Clôture de la souscription d'actions. 

Les 20,000 actions du Crédit mobilier des Etats 

sardes, pour lesquelles la souscription est ouverte 

dans les bureaux de MM. VKRGNIOIXE ET C", ban-

quiers (CAISSE CENTRALE DE L'INDUSTRIE), 108, rue 

de Richelieu, à Paris, sont demandées avec un tel 

empressement, 'qu'il a été décidé que le délai de la 

souscription expirerait le 25 juin courant au lieu du 

3o qui avait été fixé primitivement. 

Ces actions sont de 25o fr. l'une. 

Elles produisent un intérêt fixe de 5 pour 100 en 

outre du dividende. 

On verse 5o fr. par action en souscrivant. 

Les autres versements ne peuvent pas avoir lieu 

avant huit mois. 

Le Crédit mobilier des Etats sardes n'est grevé d'au-

cun apport. 

Les souscripteurs des départements pourront ver-

ser leurs fonds au crédit de M. VERGÎUOLLE , dans les 

succursales de la Banque de France. 

(Voir dans le journal t Industrie du 21 juin les sta-

tuts du CRÉDIT MOBILIER DES ÉTATS SARDES.)-

Dimanche 22 juin, fête de Ville-d'Avray et grandes 

eaux dans le parc de Saint-Cloud. Chemins de 1er, rue 

Saint-Lazare, 124, et boulevard Montparnasse, 44. Billets 

d'aller et retour. 

— La vogue des dentifrices Laroze s'explique parce 

que l'élixir dentifrice prévient et calme les névralgies den-

taires, guérit les maux de dents ; la poudre dentifrice à 

base de magnésie et de quinquina les blanchit et les con-

serve ; l'opiat dentifrice donne du ton aux gencives, pré-

vient la carie des premières dents par son concours actif 

à leur sain et facile, développement. — Pharmacie, rue 

Neuve-des-Petits-Champs, 26, à Paris. 

— Ce soir, au Théâtre-Français, la i" représentation de la 

reprise d'Amphitryon, qui réalise de brillantes recettes; et le 

Village, par Samson, Beauvalèt, Geffroy, Régnier; Mmes A. 

Brohan, Judith, Bonval et Nathalie. 

— ODÉON. — Aujourd'hui, l re représentation : Qui perd 
gagne, comédie jouée par M"

1
" Bérengère, Harville, Solange et 

Saint-Léon; le Cid, M. LBray, M
LLC Jane Assler; l'Avare, par 

Kime. Demain, la Bourse, dernières représentations avant la 

clôture annuelle. 

— Samedi 21 , au bénéfice des inondés, représentation ex-
traordinaire à l'Hippodrome : Ivanhoé, la nouvelle pantomime 

chevaleresque d'après Walter Scott, et les exercices des écuyers 

et écuyères composent un spectacle magnifique. 

— CONCERTS MUSAUD. — La foule continue à encombrer la 

salle et le délicieux jardin des Concerts Musard. Depuis le 10 

juin, la fermeture des salons et de la terrasse n'a plus lieu 

qu'à onze heures et demie. Aujourd'hui, après le concert, 

grande fête de nuit et illumination extraordinaire du jardin. 

—- CHÂTEAU DES FLEORS. — Lundi 25 juin aura lieu la pre-

mière de ces grandes fêtes de nuit qui font la réputation et la 

fortune de cet établissement d'élite. Illuminations et feu 

d'artifice. 

— JARDIN M A BILLE. — Les ravissantes soirées de ce fashio-

nable jardin sont plus courues que jamais. Les mardis, jeudis 

et samedis, le public parisien et les étrangers se portent en 

foule dans cet établissement privilégié. 

Bourse de Pari» au 20 Juin 1850, 

SPECTACLES DU 21 JUIN. 

OPÉRA. — 
F RANÇAIS. — Le Village, Amphytrion, le Mari de la veuve. 

OPÉRA-COMIQUE. — Valentine d'Aubigny. 

ODÉON. — Le Cid, l'Avare, Qui perd gagne. 

T HÉÂTRE-LYRIQUE. — La Fanchotinette. 

VAUDEVILLE. — Un Enfant du Siècle. 

VARIÉTÉS. — La Médée, M. Prudhomme. 

GYMMASE. — Les Fanfarons de vices. 

PALAIS-ROYAL. — Si jamais je te pince! la Sarabande. 

PORTE- SAINT-M ARTIN. — Marino Faliero. 

AMBIGU. —■ La Case de l'Oncle Tom. 

G UTÉ. — Les Aventures de Mandrin. 

C IRQUE IMPÉRIAL. — La Marchande du Temple. 

FOLIES. — Le Dîner, Anaeharsis, le Secret. 

D ÉLASSEMENS. — Lisette, Chez vous, Jardinier. 

LUXEMBOURG. — Ali-Baba, ou les 40 Voleurs. 

FOLIES-NOUVELLES. — Pierrot boursier, la Briguedondé. 

BOUFFES PARISIENS. — La Rose de St-Flour, Ba-ta-clan. 

RORERT-HOUDIN (boul. des Italiens, 8j. — Tous les soirs à 8 h. 

CONÇERTS-M USARD. — Tous les soirs, de sept à onze heures, 

Concerts-promenade. Prix d'entrée : 1 fr. 

JARDIN-D' H IVER. — Fèie de nuit tous les mercredis. 

JARDIN M ABILLE. — Soirées dansantes, mardi, jeudi, samedi 

et dimanche. 
CAATEAC DES FLEURS. — Soirés dansantes, lundi, mercredi , 

vendredi et dimanche. 
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Au comptant, D" c. 

Fin courant, — 

Au comptant, D" c. 

Fin courant, — 

70 30.— Baisse « 20 c. 

70 73.— Sans chang. 

92 75.— Baisse « 25 e, 
«i3 —.— Hausse « 25 c. 
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AU COMPTANT. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES 

Etude de 

V, 

M.tKS, avoué à Paria 
Grammont , 12. 

far suite de baisse do mise 

BWai 

jHv-
s 

rue de 

prix, 

'station 1
 M

 m6os d " Tribunal civil de première 

«l-is L „_la ,Sei "e > «éaut au Palais-de-Juslice à 
12 juillet 1856, deux, heures 

'""Dosai, 
*» «••• » " >M»Ï\»5 lie KlïtJOiHIH'r 
cHiri r'ii V' •«•«H, sis communes do Bru-

. e .et AuK0ville, cuntou de Dozulé, 

C„
lt(

! r" 1 "'" 1 'le Poiit-l'Evoque (Calvados). 
r,.. ,rre > qui comurciid une uarlie des mB il-

,. -sept lots qui ne seront pas réunis, 
3 tor 'nes. herbîi iges, prairies, terres et boi 

a» >»■ *a \«5 or, nuiJcuiiH'ff 

Total des mises àprixdes 17 lots, 1,312,500 fr. 

S'adresser pour 1rs renseignements, savoir : 

1° A M e MAKIS, avoué, dépositaire du cahier 

dos charges et des titres, rue de Grammont, 12; 

2' A H c Moullin, avoué, rue Bonaparte, 8 ; 

3°' A M' Pourcelt, notaire, rue du Bac, 26; 

A" A M. Doré, rue du Regard, 5; 

El encore : 
1» A M. Adeline, rue de Vainelles, 20, àCaen; 

2° A M? Laurent, avoué à Pont-l'Evêquc; 

Et sur les lieux, au garde particulier de la pro-

priété. .(3935) 

"♦a Ion i"'°,' '' ui R«mpreiid une partie dos 

«àne r. ^e lu val <ee d'Auxc un mouiiu B eau 

minérale célèbre, est située à doux 

11 C»eu i. ' " ,/:',lk' ut de lil S'-aude route de Rouen 

r'Wdo 1o
n

 , 7,l ' om '' u™ de Caen, a douze kilo 

«"ouvill ■ i ' bvéqae, a quatorze kilomètres de 
l-l OSt tpj 

MEUBLES \ COU HEU YE 
Elude de II' ■ÉOUJl.liÉIfA.BI?«B, avoué à 

Paris, rue du Sentier, 8. 

Vente 011 l'audience des criées de la Seine, le sa-

medi 5 juillet 183(5, en six lots, dont les deux pre-

miers pourront être réunis, 
De « ItK H ^'I, JM^^*'Jr.,*, maison d ha-

bitation, terrains et bois, sis à lu Cour-Neuve, ar-

rondissement de Suint-Denis Seine), rues de Bondy 

et do IMuchcl, de Conesseet du Crund-Guo 

'•"«ville 

•aversée pur une roule de grande 
ail:uu do Dozulé à Dives, à C; aen et 11 

1 ' lot. — Mise a prrt. 

Produit brut, environ 

2 loi. — Mise à prix. 

Produit brut, environ 

3 lut. ■♦Mise iv prix. 

Produit brut, environ 

913 IV. 

619 

510 

2,801) 

1,500 

4,000. 

4' lot. — Mise à prix. 

Produit brut, environ 

5' lot. — Mise à prix. 

Produit brut, environ. 

6" lot. — Mise à prix. 

Produit brut, environ 

Totaux. 

3 OU! j. 22 juin 

3 OiO (Emprunt) 

— Dito'1855,.. 

i 0[0 j. 22 mars 

4 li2 0(0 de 1825... 

4 1[2 0[0del852... 

1,500 

200 

1,200 

200 
1,S00 

400 

2,582 fr. 

70 30 

70 30 

92 73 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

1035 
Oblig. de la Ville. 

Emp. 25 millions. 

Emp. 50 millions. 

Emp. 60 millions... 387 50 

Oblig. de la Seine. . . 

TABLE DES MATIERES 

DE LA METTE DES TRIBUNAUX* 

Année 1855. 

Prix. Paris, Ht fr.; ilépnr t«meu l« , 6 f r . &0 c. 

Au bureau de la Gazette des Tribunaux, rue de Harlay-

du-Palais, 2. 

12,500 fr. 

S'adresser : 
1° Audit M" M :> < BKSiliF 4 m SB, avoué; 

2" A M" Ragot, notaire à La Villelte; 

3" Et à M. Bertliolet, architecte, à La Villette, 

rue Royale, 3. .(5987; 

MAISON À HUîLLY 
Etude de M" 5I »«iaX, avoué à Paris, rue Riche-

lieu, 60. 

Vente sur licitation ei par. suite de baisse de 

mise a prix, au t'uluis-dc-Justiee, à Paris, le sa-

in di 28 juin 1856, 
D'une ,11 AaSSOSI et dépendances sise à Neuilly, 

rue de Sahlonville, 1.7. 

Produit: 1,230 fr. 
Mise à prix: 5,000 fr. 

S'adresser : 
Audit M" SIA.HI*', avoué poursuivant; 

A M' l'oinod, avoué, rue de Uénars, 14; 

El. ii M planché, notaire à Neuilly. (5982; 

ROPRSÉTÉSETSÏAÎSONSVAUGÎRARD 

Etude de S3e SBOaJBlil.asaJ'AHïWK, avoué à 

Paris, rue du Sentier, 8. 

Vente sur licitation, aux criées de laSeine, le 5 

juillet 1836, en quatre lots, 

1° D'une l»U»PKiB irii! sise à Vaugirard, rue 

de Vaugirard, 80, îi l'angle de la rue de l'École. 

Produit brut: 3,930 l'r. 
Mise à prix: 25,000 fr. 

2° D'une PHOPRBETB à Vaugirard, rue de 

l'École, 74, 76 et "i8, et rue Mademoiselle, 4, di-

visée en trois lots. 
Maison n° 78. Produit: 300 fr. 

Mise à jjrix : 2,000 fr. 

Maison n° 76, s'éteiidant. sur la rue Mademoi-

selle. Produit: 400 fr. 
- Mise a prix: 6,000 fr. 

Maison n° 74. Produit: 1,600 fr. 

Mise à prix : 8,000 l'r. 

S'adresser pour les renseignements: 

1° Audit M" &K>Ulail<UI<MltI.\E;, avoué 

poursuivant ; 
2° Et à M' Perrière, notaire à Vaugirard. (5989) 

de la Seine, le mercredi 23 juillet 1856, deux heu-

res de relevée, 

D'une grande PROPRIETE connue sous le 

nom de cité Riverin, s'étendant de la rue de Bon-

dy, >74 et 76, à la rue du Cliâteau-d'Eau, 39. 

Cette propriété, propre à la spéculation, occupe 

une surface totale de 3,003 mètres 75 centimètres. 

Revenu brut, : 40,754 fr. 

Mise à prix: 500,000 .fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A Me Pï»pji»â *Kil>, avoué poursuivant, de-

meurant à Paris, rue de Cléry, 5, dépositaire d'u-

ne copie du cahier d'enchères et des titres de pro-

priété ; 
2° A Me Bujon, avoué colicitant, demeurant à 

Paris, nie d'Hauteville, 21; 

3" A M""Louveau, avoué présent à la vente de-

tentant à Paris, rue GaiHon, 13; 

4" A M' Berge, notaire, demeurant à Paris rue 

Saint-Martin, 333 ; 

5" A M" Lahoussaye, demeurant à 

Montmartre, 17 L 

GRANDE PROPRIÉTÉ A PARIS 

Etude de 31' Pus; Pi* !■:«>, avoué à Pans, 

de Clén, 5. 

Adjudication sur licitation, au Palais-de-Justice 

ii Paris, en l'audience des criées du Tribunal civil 1 

Paris, rue 

(5984) 

d 
Etude de. M' BOUltlW, avoué à P

ar
i

; 

Corderie-Saint-Honoré, 4. 

nie de la 

Vente sur licitation, en l'audience des criées du 

rituinal civil de la Seine, Ip samedi 5 juillet 1856 T 

en trois lots : 

1" lot. — MAIMW 

juillet 1856, 

rue dû Mur. In- Suint Un-

t 



aoré, 24. 

Revenu, susceptible d'augmentation, 7,900 fr. 
Mise à prix : 70,000 fr. 

2
e
 lot. — MAISON, rue Monsieur-le-Prince, 

35 ancien et 57 nouveau. 

Revenu : 3,796 fr. 
Mise à prix ; 50,000 fr. 

3
e
 lot. — MAIS» ». rue des Deux-Ponts 29 

et 31. 

Revenu actuel, 500 fr. Revenu prochain, 5 200 fr. 

Mise k prix: 30.000 fr. ' 
S'adresser pour les renseignements : 

A M" BOUBIS, avoué; à M' Mouillefarine, 
avoué; à M" Marin, avoué; à M

,!
 Viefvïlle et An-

got, notaires. .(5958) 

DEUX MISONS EUE BLANCHE 
Etude de M VlCtlËH, avoué à Paris, quai 

Voltaire, 17. 
Vente eu l'audience des criées du Tribunal de la 

Seine, le samedi 19 juillet 1856, deux heures d" 
relevée, 

' MAISON à Paris, rue Blanche, cité Gaillard, 
n. 2. 

Mise.ii prix: 60,000 fr. 
MAISON à Paris, rue Blanche, cité Gaillard 

n. 8. 

Mise à prix : 60,000 fr. 
S'adresser ; 

Audit M« VICIER , avoué poursuivant; 
A M° Moullin, avoué, rue Bonaparte, 8; 

A M* Cottreau, avoué, rue et carrefour Gaillon 
n. 23; 

Kl à M' Du Roussel, notaire, rue Jacob, 48. 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

IMMEUBLES DANS L'EURE 
Etude de M' A fj % BOSSSGTTE, avoué à Evreux 

rue de la Petite-Cité, 40. 
ïfiUtfi à Verneuil (Eure), le lundi 30 juin 185b, 

à midi précis, par le ministère de M' 
MAIN, notaire audit lieu, avec le concours de 
M" («IIEBEBÏ, notaire à Rouen, 

l"ne l»HOa»RlEXIî dite les Petites-Turgeres, 
ou le Hois-Sueur, consistant en habitation, terres 
labourables, près, pâtures et bois taillis, d'une 
contenance totale de 38 hectares 74 ares 45 centia-
res, sise sur les communes de Barlines et Piseux, 
canton de Verneuil, arrondissement d^Evreux. 

Mise à prix du tout: 31,723 fr. 
Et TROIS MAISONS de maître, sises. l'une 

à Bourth et deux à Verneuil. 

Mises à prix de la première, 3,500 IV. 

Et de chacune des deux autres, 5,000 l'r. 
S'adresser auxdits M" AIABOISSETTI3, 

avoué ii Evreux ; TASTEM*IN , notaire Ver 
Deuil, et OUKBS5RT, notaire à Rouen. .(3981) 

NE DANS 

Etudes de M' MOîlSiSN, notaire à la Châtre 
(Indre), et'de M' * UI!lïB»!»N, avoué à Pnris. 

Vente, en l'.élude el par le ministère de M' 
MOUI'IN, notaire à la Châtre, en deux lois. 

1," D'une MAISON sise à la Châtre (Indre), 
place du Marché, 4. 

2° D'une VicsNE sise aux Maladreries, com-
mune de la Châtre. 

L'adjudication aura lieu le 13 juillet 1856. 
Mises à prix : 

1" lot, 8,000 fr. — 2' lot, 200 fr. . 
S'adresser pour les réalignements : 

1° Audit M'' HOUIJO , notaire à la Châtre, 
dépositaire du cahier des charges; 

2" Et audit SI» «UEDO v, avoué à Paris, bou-
levard Poissonnière, 23. (5988) 

DE FER DE PARIS A LYON 
MM. les actionnaires de la compagnie du Clie-

mtn <ie fer «Se S'arls A I.yon sont préve-
nus que le huitième coupon de dividende (soil 72 
fr. 50 par action) leur sera payé à partir du 1 
juillet prochain, à la caisse de l'administration 

centrale, 47, rue de Provence. 

MM. les actionnaires pourront déposer il l'ava: 
ce leurs bordereaux avec les coupons à l'appui, 
partir du lundi 23 courant, de 10 il 2 heures. 

Le secrétaire général, 
'16027) 

G. ItiUi,. 

(Gnillemetcau, 
Chanicr et Ce . / 

O.'ivirture des vastes 

spéciale de nu\c, oil. s. 
lalile, tro Kise,,

 lS
 ,

 t
 | 

D'HUISSIER Xlf IHiii'j h 

l'arrondissement de Mortague-sur-lluisiie (Orne; 
S'adresser à M« Quénu, avoué en la même ville. 

(16021;* 

12K 
ru» 

yet 

«™ de
Mrr^ 

" '"'Série,
 lin

aS 
1 'éP confie, ; n 

A Vï^IlRIf
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 T°"
raino

> belle terre d ; pro-
f\ i LllUIlli duit ci d'agrément, avec élégante 
résidence, dans une position pittoresque, chapelle, 
parc el jardins paysagers, rivière, chute d'eau, 

beaux bois, plusieurs fermes, pêche et très belle 
chasse. Prix : 310,000 fr. S'adresser à MM. N. Es-
tihat et fils, place de. la Bourse, 12. (15781) 

PLUS DE DOUTE I § 1 
Les punaises, puces, fourmis, pucerons, cafards, 
charançons, chenilles et tous insectes, sontdétruils 
de suite, s.aus âari'gtr. par la i> UIURE UISMAQIJE , h 
s. go). g. Boites île 1 à 10 Ir. On traite à forfait. On 
paie aprè^' su;:. 11. Mazagran, 1 1 . Paris. Exp. (Affr.) 

(15903)* 
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Lc;.Ffr s M. mm n '-v:^ 
guensoiis const-itees d,-,,. i r.-;
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pityriasis, chuus de cheveux 
Pont-Neuf, mercr., vendr.. h ! 

Fg St-llonoré, m,.rdi, sarri , 1 

MnHUIAtiti DES 
Sur la soie, le velours, la laine, sùr\ 

étoffes et sur les gants de peau ,„> 'es 

Médaille à l'Exposition universelle 

ï-a publication légale fies Actes de Société est obligatoire dans la «AZETTE »ES TRIBUNAUX, le DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAI. D'AFFICHES. 

AvlM d'opposition. 

Par conventions verbales du huit 
janvier dernier, madame DONNE i , 
autorisée, de son mari, a vendu le 
fonds d'Iiôtel meublé, situé à Paris, 
rue de Choiseul, 29, îi MM. MORT Y 

et TOUSSAINT , actuellement en 
possession. 

MORTY et TOUSSAINT. (16025) 

Vente» -.-«csSîlîïrreN. 

VENTES 1"AU AUTORITÉ DE JUSTICE 

£u l'hôtel des Commissaires-Pri-
Sêtirs, rue Rossini, 6. 

Le 21 juin. 
Consistant en redingote, paletot, 

pantalons, chemises, etc. (6133) 

Consistant en bureaux, chaises, 
fauteuils, tables, etc. , (6134) 

Consistant en tables, "commode, 
chaises, pendules, etc. (6135) 

Consistant en chaises, montres, 
tables, pendules, etc. (6136) 

Sur 11 place publique de la commu-
ne de Vaugirard. 

Le 22 juin. 
Consistant en bureau, fauteuils, 

armoire à glace, etc. (6131) 

Sur la place publique de la commu-
ne de Neuilly. 

Lé 22 juin. 
Consistant en chaises, commode, 

canapé, fauteuils, etc. (6132) 

Sur la place de la commune de 
Neully. 

Le 22 juin. 
Consistant en comptoirs de mar-

chai» de vins, tables, etc. (6137) 

Place publique de Vaugirard. 
Le 22 juin. 

Consistant en tables, commode, 
■■haises, armoire, etc. (6138) 

En une maison à Bercy, rue de 
Bercy, 66. 

Le 22 3uin. 
Consistant en comptoir de mar-

chand de vins, glaces, etc. (6139) 

Sur la place de La Yillelte. 
Le 22 juin. 

Consistant en cheval, harnais, 
tilbury, etc. (6140) 

En une maison à Belleville, chaussée 
Ménilmontant, 24. 

Le 22 juin. 
Consistant en comptoir, casiers, 

table, cofnmode, etc. (6141) 

En la place publique de la commune 
d'Ivry-sur-Seine. 

Le 22 juin. 
Consistant en bureaux, chaises, 

glace, rideaux, etc. (6112) 

Eu la place publique de la commune 
de Bercy. 

Le 22 juin. 
Consistant en chaises, commode, 

pendule, table de nuit, etc. (6143) 

En la "place de la commune de La 
Chapelle-Saint-Denis. 

Le 22 juin. 
Consistant en bureau, alambii 

complet, casier, etc. (6144) 

Sur la place publique de la eommu 
ne de Passy. 

Le 22 juin. 
Consistant en guéridon, chaises, 

bureaux, fauteuils, etc. (6145) 

Sur ia place publique de la commu-
ne de Bercy. 
Le 22 juin. 

Consistant en tables, commodes 
glaces, rideaux, etc. (6146) 

En une. maison à Belleville, rue de 
Paris, 6. 

Le 22 juin. 
Consistant en chaises, comptoir, 

tabourets, billards, etc. (6147) 

Sur la place de la commune de 
Belleville. 

Le 22 juin. 
Consistant en chaises, canapé, 

table, pendule, etc. (6148) 

En la place publique de la commu-
ne de La Villette. 

Le 22 juin. 
Consistant en comptoir, tables, 

chaises, fourneaux, etc. (6149/ 

Sur la place publique de la commu-
ne de Neuilly. 

Le 22 juin. 
^Consistant en armoire à glace, 
fauteuils, chaises, etc. (6150) 

Place publique de Batignolles. 
Le 22 juin. 

Consistant en tables, commode, 
bureau, chaises, etc. (6151) 

En une maison sise à Vaugirard, rue 
rte Sèvres, 245. 

Le 22 juin. 

Consistant en bureau, armoire, 
ustensiles de ménage, elc. I 6152 J 

En la commune d'Auteuil, sur la 
place publique. 

Le 22 juin. 
Consistant en vaches , fumier , 

tables, chaises, etc. (6153) 

En une maison a Montmartre, rue 
des Portes-Blanches, 8. 

Le 22 juin. 
Consistant en table, gravures, ca-

siers, chevaux, harnais, elc. (6154; 

En l'hôtel des Cominissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

Le 23 juin. 
Consistant en chaises, fauteuils, 

tables, pendules, etc. (6130) 

SOCIETES. 

, ».
un

 »
c
'
e
 Passé devant M« Sainl-

Albin Dilhoii Du Roussel, soussigné 

et son collègue, notaires à Paris les 
sept et neul juin mil hait cent 'cin-
quante-six, portant celle mention : 
Enregistré a Pans, omic-nt« bureau 
ie dix juin mil huit oent ciuquunle-
nix, folio 61, verso, case 4, reçu cinq 

francs, double décime un franc, si-
gné : Bertrand, 

Entre:-

1« M. Ernest-Joseph-Louis DEVIN-
CENS, comte DE CAUSANS , proprié-
taire, demeurant à Paris, rue des 
Saints-Pères, 42; 

2» M. Edouard-Pelt THOMPSON, né-
gociant, demeurant a NewcasUe-on-
Tyne (Angleterre) , et , lors dudil 
acte, logé hôtel de Tours, à Paris; 

3» M. Roberl MOORE ingénieur 
des constructions navales, demeu-
rant à Paris, rue du Bac, 15, 

Il a été extrait littéralement ce qui 
suit : 

Article I". 
Il est formé une société en com-

mandite entre M. de Causai)*, seul 
gérant responsable ; M. Maure, ingé-
nieur; S, Tluuiip o», ahjtei que tou-
tes les personnes qui adhéreront aux 
présents statuts parla prisedes ac-
tions dort' H sera question ci-après. 
Ces personnes ne seront que com-
manditaires, et ne seront, par suite, 
passibles d'aucune perte au-delà du 
montant de tours actions. 

Art. â. 
La raison et la signature sociales 

seront : Ernest DE CAUSANS et O. 
La société prendra la dénomina-

tion de Société paristehne des Char-
bons anglais et de Transport mari-
time. 

Art, 3. 
ta société a pour objet les con-

structions de navires de toute-na-
ture propres aux opérations de la 
société, leur appareillage, el notam-
ment la construction et l'appareilla-
ge de navires d'après un système de 
perfectionnement apporté par M 
Moore dans l'emploi de l'hélice; de 
faire venir par ces navires, à Paris 
el dans toute la vallée de la Seine 
les charbons et produits houiflere 
anglais ; de fabriquer, avec lesdits 
charbons et produits hoûmeïs", du 
coke et du charbon, cliarbon artifi-
ciel, et de vendre ces charbons, coke 
et produits hottillers. Elle a aussi 

>pour objet le retour des niarchandi-
ses de toute nature se dirigeant sur 
fAngleterre, le nord de l'Europe et 
tous autres points, ainsi que l'em-
ploi desdits navires pour tout objet 
de profit approuvé par l'assemblée 
générale. 

Art. 4. 

Le siège de la société est, fixé pro 
visoireinent à Paris, rue dès Saints 
Pères, 12. 

Art. 5. 

La société sera constituée dès que 
quatre mille actions au moins au-
ront été souscrites. 

Déclaration en sera faite par un 
acte additionnel à la suite des pré-
sentes, signé par le gérant et pu-
blié. 

La durée de la société sera de 
trente années, à dater du iour de 
constitution; à l'expiration de ce 
terme, elle pourra être prolongée 
par délibération de l'assemblée L'é-
nérale des actionnaires convoqués à 
cet effet par le conseil de surveil-
lance dans les trois premiers mois 
de l'année qui précédera l'expira-
tion de sa durée. 

Art. 8. 
Le capital social sera de vingt mil-

lions de francs ou de huit cent mille 
livres sterling. Ce capital pourraêtre 
augmenté en vertu d'une délibéra-
tion de l'assemblée générale et en 
raison des besoins de la société. Ce 
capital de vingt millions sera repré-
senté par quarante mille actions de 
cinq cents francs chacune. De ces 
actions, lrente

;
six mille appartien-

dront aux souscripleurs, à raison 
d'une action par chaque somme de 
cinq cents francs souscrite. Quatre 
mille sont attribuées à M. Moore, à 
M. de Causans et à M. Thompson 
raison de leurs apports dans ladite 
société. La libération de ces quatre 
mille aclions s'opérera comme celle 
des autres, et au fur et à mesure des 
appels de fonds suecessifs ; toutes 
les actions donneront droit à un in-
térêt de cinq pour cent et à un par-
tage proportionnel dans les bené-
lices. 

Les aclions seront au porteur ou 
nominatives, au choix des souscrip-
teurs, numérotées par ordre, déta-
chées d'un livre à souche et portant 
la signature du gérant et le visa de 
deux des membres du conseil de 
surveillance. 

La cession des aclions au porteur 
s'opère par la tradition du litre ; 
celle des actions nominatives par 
un transfert régulier, dont mention 
devra être faite sur un registre ad 
hoc déposé au siège de la sociélé. 
Cette première menfion sera- signée 
par le gérant ou par l'agent désigné 
par lui en Angleterre. Cette cession 
comprend toujours à l'égard de la 
société éelle des dividendes et l'inté-
rêt échu au moment où la tradition 
ou le transfert s'opère. Le fait de la 
souscriplion d'une ou plusieurs ac-
tions emporte de plein droit adhé-
sion aux présents statuts que les 
souscripteurs ou possesseurs ne 
pourront jamais prétendre avoir 
ignorés. 

Art. 13. 
M. de Causans est seul gérant de 

la sociélé, et seul il aura la signa-
ture sociale. 

Il aura la faculté de se démellre 
de ses fonctions; mais, dans ce cas 
il devra convoquer une assemblée 
générale pour la nomination d'un 
nouveau gérant, et il devra en avoir 
prévenu le conseil de surveillance 
au moins six mois d'avance. 

Il ne pourra quitter ses fondions 
qu'après la nomination du nom eau 
gérant. 

Le décès, la démission ou la ré-
vocation du gérant n'entraînent 
pas la dissolution delà société. 

Art. 1S. 
11 sera établi sous un mois, de la 

date du présent acle, deux ou qua-
Ife Iruslees, ou censeurs fldéi-com-
missaires, qui seront nommés pour 
la première fois seulement par M. 
le président du conseil de surveil-
lants. 

Les fonds de la société seront dé-

posas cliez des banquiers «otts. le 
nom de ces trustée* et sous celui du 
gérant; leurs fondions seront de 
viser dans la forme ci-après les lions 
que le itérant ou l'agent général ti-
rera suc les banquiers de ta sociélé, 
et de rendre compté au conseil de 
surveillance des objets pour les-
quels les visas auront été accordés 
par eux ou l'un d'eux, 

Les fonds de la société ne pour-
ront être retirés par le gérant ou 
l'agent général que sur fe bon à 
payer contresigné par un des trus-
tées ou censeurs tidéi-coimulssaires. 
Ce visa devra être donné toutes les 
fois qu'il s'agira des affaires de là 
société, auquel cas 11 ne pourra cire 
refusé. Cependant, et par déroga-
tion, le gérant pourra avoir cons-
tamment dans la caisse sociale lit à 
a disposition pou

1
' fet besoins cou-

rants de la société, une somme qui 
ne saura dépasser cent mille francs. 

Le visa ou bon à paver des trus-
tées ou censeurs lidéi-conimissaires 
n'entraînera' pour eux aucune res-
ponsabilité autre que celle résultant 
du mandat qui leur est donné. 

Art. 21. 

La dissolution de la sociélé pourra 
èlre prononcée avant l'expiration d* 
sa durée en cas de perte du quart 
du capital sociuL.si les actionnaires 
qui la demandent sont propriétaires 
des delix tiers des actions émises. 

Art, 22. 
Ça présente société devra être 

convertie en société anonyme dès 
qu'il sera possible d'obtenir l 'auto-
risation nécessaire. 

Eu conséquence, te gérant et le 
conseil île surveillance se pourvoi-
ront auprès du gouvernement. Tous 
pouvoirs leur sont dès à présent 
donnés'pour faire ou consentir tou-
tes modifications au pacte social qui 
seront jugées nécessaires en vue de 
celle transformation. 

Le jour où la société,sera autori-
sée à se transformer en société ano-
nyme, le gérant en exercice en de-
viendra de droit le premier direc-
teur et le conseil de surveillance 
composera le premier conseil d'ad-
ministration. 

Extrait par M" du Bousset. notaire 
à Paris, soussigné, sur la' minute 
dudit acle étant en sa possession. 

DC ROCSSET. (4202) 

El le dix-huit juin mil huit cent 
ciuquaule-six, 

Par-devant M» Saint-Albin Bil-
lion du Rousset et son collègue, no-
taires à Paris, soussignés, 

Ont comparu : 

M. Ernesl-loseph-Louis DE VIX-
CENS, comte DE CAUSANS, proprié-
taire, demeurant à Paris, rue des 
Saints-Pères, 12; 

M. Edouard-Pelt THOMPSON, né-
gociant, demeurant à Nevvcastle-on~ 
Tyne (Angleterre), et présentement 
à Paris, logé hôtel du Louvre; 

Et M. Robert MOORE, ingénieur de 
constructions navales , demeurant 
à Paris, rue du Bac, 15, et rue de 
Verneuil, 21 ; 

Lesquels ont dit, fait, convenu et 
arrêté ce qui suit : 

Suivant acle passé devant M' du 
Rousset, l'un des notaires soussi-
gnés, les sept el neuf juin mil huit 
cent cinquante-six, enregistré, dont 
ia minute préeède, les comparants 
ont formé une société en comman-
dite, ainsi qu'il est dit audit, acte, 
sous la raison sociale Ernest DE 
CAUSANS et C*, s'ous la dénomina-
tion de Société Parisienne des char-
bons anglais et de transport mari-
time. 

Cette société n'a point encore été 
publiée et n'est pas constituée, au-
cune action n'a\ ant eneoreété sous-
crite. 

II a élé proposé aux comparants 
l'apport dans la société susdite d'un 
immeuble devant servir à l'emmaga-
sinage de ses marchandises et à tout 
autre objet relatif à l'entreprise de 
la société, à la condition que le pro-
priétaire qui ferait cet apport ne se-
rait que commanditaire. 

Dans cette position, 

Les comparants, d'un commun 
accord, sont convenus d'apporter 
aux statuts de ladite sociélé les mo-
dilications suivantes, sans nova! ion 
ni' dérogation auv articles auxquels 

,il n'est pas innové, savoir ; 

Article premier. 
L'article premier desdits statuts 

sera ainsi conçu: 

11 est formé une société en com-
mandite entre M. de Causans, seul 
gérant responsable, M. Moore, in-
génieur, M. Thompson, ainsi que 
toutes les personnes qui adhéreront 
aux présents statuts par la prise des 
aclions dont il sera question ci-
après. Ces personnes ne seront que 
commanditaires, et ne seront, pai-
sible, passibles d'aucune perle au 
delà du moulant de leurs actions. 

Ladite société sera encore en com-
mandite a l'égard de toutes les per-
sonnes qui adhéreront aux statuts 
de ladite société par l'apport dans 
ladite société de valeur mobilière ou 
immobilière, pour lesquelles il leur 
sera attribué une ou plusieurs ac-
lions libérées en totalité ou en par-
tie, action» dont le nombre sera lixé 
aimablement entre les eomparanls 
et chacune des personnes qui feront 
lesdils apports. 

Les personnes qui feront ces ap-
ports ne seront que cimimaudilai-
res el ne seront, par suite, paisibles 
d'aucune perle au-delà du moulant 
de leur apport. 

Art. 8. 
L'article 8 desdits statuts de ladite 

société sera ainsi conçu à l'avenir : 
Le capital social sera de vingt 

millions de francs ou de huit cent 
mille livres sterling. Ce capital 
pourra être augnientéen vertu d'u-
ne délibération de l 'assemblée gé-
nérale et en raison des besoins de 
ladite société. Ce capital de vingt 
millions sera représenté par qua-
rante nulle aclions de cinq cents 
francs chacune. De ces aclions, tren-
le-siv mille appartiendront aux 
souscripteurs à raison d'une action 

par chaque somme de cinq cents 
francs souscrite ; quatre mille sont 
itl ri buées à M. Moore, A M. de Cau-
sans et à M, Thompson i' raison Se 
leurs. apports dans la société. Lis li-
bération de ces quatn- ie>Ho ->c :ic>n

f 
s'obérera »

;
»imm: « elle des autres et 

an fin- ri a mesure dès appels de 
fonds successifs. Toutes les actions 
donneront droit à un intérêt de cinq 

pour cent et à un partage propor-
tionnel dans les bénéfices. 

Les comparants expliquent ici que 
les quairc mille actions àttrtbuéesà 
M. de Causans. M. Moore et M. 
Thonipson, à raison de leurs ap-
ports dans ladite société, sont libé-
rées coiiiplètemen! et. dès le jour de 
la constitution né ladite société, 
sans Ûîf'é assujetties à aucun .verse-
ment de fonds; toutefois, ils con-
sentent à ce que la part afférente à 
chacune de ces actions, tant dans 
l'intérêt à cinq pour cent' stipulé 
audit acte nue dans les dividendes 
oii bénéfices, soit, la même que eeUje 
atférente à chacune des actions dés 

commanditaires; c'est-à-dire que M. 
de Causans, M. Moore et M. Thonip-
son ne prendront pour chacune 
ilesdites actions, en intérêts et bé-
nélices, qu'une somme craie à- celle 
revenant à chacune des autres ac-
tions, quelle que soit la somme en 
capital versée sur chacune des ac-
lions des commanditaires jusqu'à la 
libération déiimlivè de ces

1
 derniè-

res. 

A l'égard de routés les autres dis-
positions dudil article 8, elles sont 
maintenues en entier telles qu'elles 
ont élé adoplées dans l'acte dont la 
minute précède et susénond-!-. 

Les comparants déclarent expres-
sément que ton? tes articles des sta-
tuts de ladite société, autres que 
ceux qui viennent d'être modifiés 
par ces présentes, sont maintenus 
en entier en ce qu'ils n'ont rien de 
contraire aux modifications ci-des-
sus. 

Tous pouvoirs sont donnés aux 
porteurs d'un extrait ou d'une expé-
dition de ces présentes pour les fai-
re publier où et quand il appar-
tiendra. 

Telles sont les conventions des 
parties. 

Dont acle, 

Fait et. passé à. Paris, en l'étude, 
les jours,, mois et an susdits. 

Et ont, les comparants, signe 
avec lesdils notaires, après lecture 
tailc. 

Ensuite est. écrit : 

Enregistré à Paris, onzième bu-
reau, le dix-huit juin mil huit cent 
einquanle-six, folio 84, recto, case 5 
reçu deux francs, double décimé 
quarante centimes, signé A. Ber-
trand. 

. Du ROOSSET. (420 3) 

; qui 

D un acle reçu par M» Philberi-
Louis-Rene Turquet, soussigné, et 
son collègue, notaires à Paris, le 
seize juin mil huit cent cinquante-
six, enregistré, auquel ont com-
paru : 

M. Théogène- Théodore- Prosper 
CEREBERR, propriétaire, demeurant 
a Paris, rue delà Chaussée-d'Antin. 
u° 60, 

Et M. Charles-Philippe LABROSSE 
ingénieur, demeurant à Paris, bou-
levard Beaumarchais, n» 53, 

11 a été extrait littéralement ce 
suit : 

Article l«. 
Il est fgrmé par ces présenles un. 

société entre M. Tir. Cerl'berr, seul 
associe responsable, d'une part 

D'autre part, M. Labrosse, simple 
commanditaire, avec le titre d'ingé 
nieur de la sociélé, et les autri 

commanditaires propriétaires di 
actions créées ci-après. . 

Art. 2. • 
La société a pour objet : 

Premièrement. La fabrication de 
machines et d'instruments destiné: 
au battage des grains de toule es 
pèce, l'achat et la vente de ces ma 
chines et instruments; 

Le battage à façon ; 

Deuxiè.uement. L'exploilation.tan t 
en France qu'à l'élranger, d'un bre-
vet d'invention qui sera désigné ci 
après pour une locomobile avec ap-
pareils à battre, les grains, ensemble 
les additions et peri'eclmiineinenls 
qui pourraient être apportés a ce. 
système: 

Art. 3. 
La société prend la dénomination 

de : Société agricole des Batteurs à 
domicile. 

Art, 4. 
La raison sociale est : Théogène 

CERFBERR et C«. 

Art. 5. 

Le siège de la société est à Paris, 
rue de laChaiissée-d'Antin, 60. 

Art. 6. 

La durée de la société est de trente 
ans, à partir du jour de la constitu-
tion définitive. 

Elle pourra être prorogée une ou 
plusieurs Ibis, sur la proposition du 
gérant, en vertu d'une délibération 
de l'assemblée générale des action-
naires. 

Dans ce cas, les convocations et 
délibérations auront lieu conformé-
ment à l'article 4». 

Art. 7. 

La société ne sera constituée défl-
nitiveinent que lorsqu'il aura ét.'-
souscrit cent mille francs d'actions, 
y celles attribuées en représentation 
de l'apport. La souscription- desdjtes 
actions sera constatée par une déli-
bération authentique du gérant Quel 
que soit le temps nécessaire à l'en-
tière négociation des actions qui 
composent le capital social, le. gé-
rant se réserve le droit de souscrire 
au pair les six dixièmes des aclions 
non émises ou non négociées. 

Art. 8. 

Le fonds social est lixé à six mil-
lions de francs. 

Il pourra être augmenté une ou 
plusieurs fois, en vertu d'une déli-

bération des actionnaires de la so-
ciété, réunis et délibérant confor-
mément à l'article 45. 

Art. 9. 
Le fonds sociales! divisé en: deux 

nulle aclions de cinq cents francs, 
soit un million dç francs, ci 1,e0t),0OB 

Cinquante mille actions 
de cent francs, ou cinq 

millions, ci 5,000,000 

Tolal, sixmillions de francs, 6,000,000 
Les actions son! au porteur. 
Elles portent, une même série de 

numéros. 

Les aclions de cinq cents francs 
portent les numéros de un à deux 
mille, et celles de cent francs, de 
deux mille un à cinquante mille. 

Elles sont extraites d un registre à 
souche dont le talon reste déposé au 
siéiie social. 

Elles sont revêtues de la signature 
sociale et frappées du timbre sec de 
la société. 

Vr». 13: 
i.e prix des actions est payai 

moitie en souscrivant, et l'aulre moi-
tié au fur et à mesure des besoins de 
la .-c.ciélé, el sur la simple demande 
du gérant. Toutefois, aucun verse-
ment complémentaire n'aura lieu 
avant le premier janvier util huit 
cent cinquante-sept. Tout appel de 
fonds sera publié dans les journaux 
judiciaires de Paris, de Lille et Stras-
bourg, et devra être fait deux mois 
d'avance. 

Art. 16. 

Chaque action donne droit : I" à 
un intérêt annuel de cinq pour cent; 
2- à une part proporlionnelle dans 
les quatre-vingts pour cent des bé-
néfices nets; 3- enfin à une part 
proportionnelle dans l'actif social 
lors de la liquidation. 

Art. 17. 
L'apport à la sociélé que M. Théo-

gène Cerfberr, gérant, el M. Labros-
se, simple coinmandilaire, s'obli-
gent à faire lors de sa constitution 
déliniihe, consisté dans : I- le bre-
vet d'invention demandé en France 
par M. Labrosse, sans garantie du 
gouvernement, sous le numéro 
25307, le huit mai mil liuil cent cin-
quante-six, pour quinze années, qui 
qut commencé à courir ledit jour, 
ayant pour objet une .machine loco-
mobile à vapeur pour battre et net-
toyer les grains ; 2» le droit de .pren-
dre au nom de la sociélé lous bre-
vets à l'élranger pour la machine, 
objet de la demande en brevet Ci* 
dessus; 3-- les brevets qu'il y aurai! 
liéude prendre, tan! en France qu'à 
l'étranger, pour les additions el 
perfectionnements audil syslèmede 
bal tage de grains. La société fera el 
disposera désdits breveta comme de 
chose lui appartenant en toute pro-
priété; mais elle sera tenue d'en 
supporter toute charge, connue aus-
si eue exécutera toutes les condi-
tions d'obtention desdils brevets. 

Art, 18. 
En représentation de l'apport que 

MM. Théogène Cerblèrr et Labrosse 
s'obligent d'effectuer , il leur est at-
tribué par moitié cent aclions libé-
rées de cent francs chacune, dont 
les litres resteront à la souche à ti-
tre de cautionnement, et seront in-
saisissables et inaliénables pen-
dant toute la durée de leursTonc-
tions. 

La remise des titres aux avants-
droit aura lieu à raison de cin-
quanle aclions pour M. Théogène 
Cerfberr après apurement de ses 
comptes, et de cinquante aclions 
par M. Labrosse aussitôt la cessa-
tion de ses fonctions. 

Art. 19. 
La gérance et l'administration 

de la sociélé appartiennent à M. 
Théogène Ccrfoerr, seul respon-
sable. 11 aura la signature socia-
le; il ne. pourra en faire usage 
que pour les aifaires de la société; 
il devra consacrer à la sociélé tout 
son temps et tous ses soins, et ne 
pourra entreprendre d'autre affaire 
commerciale entraînant sa respon-
sabilité personnelle lant qu'il cou 
serrera sa qualité de gérant. 

Pour extrait. 

Signé : TURO-UET. (4200) 

rte F.iire vendre, loules In éditions 
qui seront iiêcea aires; 

!" Le droit de repi
,
o'lulre..ct,d!! 

laifi-r fepccd 'iii-e fceîJiW Ouxtatçs*,
1 

moyennant une redevance, d-ins 
ious les pays donl la législation 
garantit M garantira a;:x auteurs , 
e! édiicurs là propriété des ouvra- . 
ge.s publiés en France ; 

5« Trois mille .-ej -ls gravés, re-
produis sqr cuiv ré el aulris me- > 
taux, il aurons, vignettes, dessins à 
■'usage de fi Biblfolliè tue ; 

6" La compoxiiion iJiMUfrrtf.biqne 
de tout les ouvrages qui la coiofio-
seni; 

i" Un eng 'geincii! par lequel un 
tiers prend à sa ihafge et tans fn 
débiter fa société les dépenses de 
publicité, prjspidus el In hais 
nécessaires pour la création d'une 
Vai'e clicni'V.e. 

P..ur M qoé.erdcr l'apport ? pce
1
 lté 

ci -dessus, il est créé dix mille ae-
tious d« cinquante francs, divisées 
en trois SI'-I'KS : la première cl lïi 
deuxième de deux mille, el ia Irei-
s ème de six mille, donl le géranl a 
-lès maint uiail la iibre dftfresiHcn 

Les actions sont au porteur. 
Pour faire publier ladite sociélé, 

'oui pouvoir ist donné au porteur 

Faillites. 

roux esbuil : 

FOULLON. (4 170,, 

D'une délibéraîion de l'assemblée 
extraordinaire des actionnaires de. 
I» Biblioliiô me iiluslrée des Famil-
les el des Ecoles, Ch. data du sept 
juin mil huit cent cimpianle-six, -.1 
appert que ladite société, cansliiue-, 
le vingt-qualre mars mil huit cent 
einquattte-élnq, suivant acte pa»-é 
devant M« Holier de la Berllicliièn 
••t son coiièuié. notaire* à Paris, 
est dissoute à partir de ce jour. 

M. Foullon, gérant actuel, a élé 
chargé de la liquidation. 

Pour extrait : 

FOELLON. (416*) 

D'un acle. sous signatures pri-
vées, fait à Pari' lo sept juin mil 
huit cent cinquante-six, enregis-
tré, il appert qu'il a été formé une 
société en commandite par aclions 
-ntre M. FOULLON, libraire, rue 
liuutcleuille, 16, cl lous ceux qui 
deviendront porleurs di s aclions. 

Ladite sociélé a pour but la pro-
pagaiion, au plus grand nombre 
uossiblc, des ouvrages instructifs, 
moraux et. religieux qui compose-
ront U nouvelle bibliothèque illus-
trée des Familles el des licules. 

La -oeiilé prend le. tilre de: Bi-
Illiu hèquii illusiréo des Familles et 
d s Ecoles. 

La raison el la eignaluru sociales 
•oui FuUl.LON'iH,'. 

Lu siège, ,-oeial c -1 à Paris, rue 
lluu'.d'cuill, , ts. 

La durée de la société esl de qua-
Iru-viogl -dix-neuf années. 

Sa constitution date de ce jour. 
M. Foullen est gérant de la so-

ciélé, il aura seul la signature so-
ciale, donl il nu pourra se servir 
quo pour les affaires de ia sociélé 

M. Foullon apporte à la sociélé: 
f La propriété du litre de la bi-

bliothèque iiluslrée des Familles et 
des Ecoles; 

a° La propriété exclusive dis 011-
vriiges qui la composent; 

D" Le droil do fiiro imprimer el 

Suivant acte passé devant M
rS 

bucloux el son collègue, notaires à 

Paris, le dix-sept juin mil huit cent 

ci n qua n le-si s , en registre . 

M. Ernest-Alexandre GOU1N, in-

génieur, demeurant à Paris; rue de 

U Chausiée-d'Antio, 19 bis, 

Ayant agi au nom et comme gé-

rant de la sociélé Ernest Gouin et 

C, créée par acie passé devant il' 
Dudoux, notaire à Par. s, Kg vingt-

sept, vingt -neuf janvier, trois, 

douze et dix-huit février mil huit 

cent quarante-six , ayant son siège 

à ItatUnolles-Monccanx, près Pa-

ris, avenue de Ciichy, 1 10; 

El en vertu de l'autori-ation qu, 

lui a élé conférée par l'assemblée 

générale d s actionnaires dis ladite 

sociélé, aux termes de sa délibéra-

tion constatée par proeè- -verbal 

dressé par le.lit Yi" Duclo ix, le vingt-

six mai mil huit cent cinquante-

six; . 

Et M. Augusle-Louis GUIBERT, 

ingénieur-constructeur de navires, 

demeurant à Nanl s, 

Ont formé une sociélé pour l'a-

chèvement et la construction de 

iivers navirc3 en bois et 1er dont 

M. Guibert a entrepris l'exécutio.-

pour le gouvernement françiis el 

pour le compte de compagnies et de 
diverses personnes. 

Ces travaux doivent avoir, lieu 

dans des chantiers et ateliers situés 

à Nantes, sur la prairie au Due, ap-

partenant à MM. Ernest Gouin et 

C", qui les ont acquis de. M. Gui-
bert. 

Celle sociélé a élé formée pour 

deux années, commençant du vingt 

trôisjuin mil huit cent cinquante-
six. 

Toutefois, si lesdits travaux donl 

elle est chargée sont I- minés et li-

vrés av»nt l'expiration de ce délai, 

ta société finira de plein droit le 

jour où la dernière livraison sera 
faite et payée. 

La fociétô aura la dénomination 
de Charniers Guibert. 

La raison et la signature sociale 

seront GOUIN et &. 

M. Gouin aura seul l'usage de la 
signalure sociale. 

Là sociélé aura son siège princi-

pal à Balignolles-Monceaux, près 

Paris, avtnue.de Clichy, 110. 

Elle aura un antre siège à Nan-

tes, prairie au Duc, dans 1rs bu-

reaux établis près des chantiers de 

construction de navires. 

Tous actes intéressant la sociélé 

seront valablement signifiés à l'un 

ou à l'autre de ces deux sièges. 

M. Gou.n aura la direction gé-

nérale et l'administration de la so-
ciété. 

11 fera seul les recettes et encais-

sements des sommes dues à ladite 

société, et tous les paiements qui la 
concerneront. 

11 suivra l'exécution des marchés 

passés avec l'Etat et des conven-

tions faîtesavec les autres commet-

tant» pourla construction des na-

vires dont la société est chargée, el 

il repréeentera t ail i le sociélé dans 

ioutes aclions devant les tribunaux 

et ailleurs, tant en demandant qu'en 
défendant. 

Toutes les écritures et la compta-

bilité de la société seront dirigées 
par lui. 

M. Guibert aura le titre d'ingé-

nieur en chef des travaux delà so-

ciété, il en suivra l'exécution soui 

la direction de M. Gouin, el il y 

consacrera tout son iempa et ses 
soins. 

Pour extrait : 

Signé: Ducxoux.' 

DÉCLARAI lOiv S !)K i- Allf if ES. 

Jugements du !'J JUIN 1856 , qw 
déclarent la faillite ouverte et eu 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

tic lu dame -veuve PARIS ;Marie-
Alexandrine Hiver!, VeuVe du sieur 
Paris) mdc de cOiifeciions et nou-
veautés, rue Richelieu, 76: nomme 
M. Motfet iuge-cdiumissttire, et M. 
Sergent, rue, de Choiseul, 6, syndic 
provisoire (N° 13251 du gr.); 

Du sieur ROV-BOULLE (Edme-Di-
ilier 1, ma de vins à ilercy, rue Sou-
lage, 11; nomme M. Lans'eigne juge-
commissaire, et M. Lacoste, rue 
Chahanais, 8, svmlic provisoire (N" 

du gr.). 

COWOCAÏTO.V» Si r-iiÈ .VVClEHS. 

Soiû iuvilcs à se rendre au Tribiinàl 
de commerce de l'aris, salle îles as-
semblée* des faillites, il :. les crétm-
ciers : 

SOMMATIONS US SY .NDICS. 

Du sieur MA.lt.LAtl V -. Jean) , nid 
briquetier à Grcnelie. quai de Javel. 
25, le ia juin, à 3 heures (V 13243 
du gr.); 

Du sieur ROZE (Louis-Paul), voi 
lurier et bourrelier à La Chapelle-
St-Denis,Grande-lUie, 106, le 20 juin, 
à 3 heures (N" 13215 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l 't tat des créanciers présumés que sur 
lu nomination d'HioiWeuux syndics. 

NOTA. Les liers-porleurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
melire au greffe leurs adresses, afin 

d'ilre convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

Al'i-'IRViATlOAiSi 

De la société LELEU et veuve SAIN-
JAL, limonadiers à Charenton, rue 
des Carrières, 45, le 26 juin, à 11 
heures 1[2 (N

u
 13099 du gr.); 

Du sieur DRÉGNAUX (hldouard), 
entr. de maçonnerie à Puteaux, rue 
Napoléon, 2, le 26 juin, à 3 heures 
(N" 13113 du gr.); 

Du sieur VERGER (François), nid 
de vins et loueur, rue, de. Jouy, 16, le 
•28 juin, à 3 heures (N° 13181 du gr.); 

Du sieur FERLUT (Jacques;, md 
île charbons à La Villelle, rue de 
Flandres, 13, le 26 Juin, à 10 heures 
(N~ 13162 du gr.). 

'Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et àHirmaiiou de leurs 
créances : 

NOTA. U est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs litres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur MICHEL CHEVALIER, 
cémmêrçant à La Chapelle, rue des 
Couronnes, 24, le 25 juin, à 9 heures 
(N" 13081 du gr.); 

Du sieur POUET ( Jean-Vincent-
André), COmmissionn. en vins, rue 
St-Martin, 222, le 20 juin, à II. heu-
res 1|2 (N" 13073 du gr.); 

Du sieur MARCHAND (Alexandre-
Noël), md de meubles et tapissier, 
rue Ste-Anne, 34, le 26 juin, à 3 heu-
res (N° 13125 du gr.); 

Du sieur MART1NOLE (Antoine-
Marie), nid de tissus à Belleville, rue 
de Paris, 10, le 26 juin, à 10 heures 
(Nu 13108 du gr.); 

De la société THl'lUVANGER frè-
res, dessinateurs lithographes, rue 
d'Jînfer, 23, composée de Jean-Mar-
tin Thurwanger et Pierre Thqrwan-
ger, le 26 juin, à 10 heures (N- I30S8 
du gr.). 

Pour- entendre le rapport des syn-
dics sur l'élut de la faillite el délibé-
rer sur lu formation du concordat, ou, 
s'il ij a lieu, s'entendre- déclarer en 
étut d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sui-
tes faits de' la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
erianciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REDDITION DE COMPTES. 

METEVER (Jean), f
ab

. . JfS 
rcs, rue de Jouy, 43 ^..naussu 
se rendre le 26 jùio à n i"

lvi,
'''»î 

1 ribunal de commerce, Vni
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semblées de* faUliles, Cï
e<te
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Messieurs les rri '.,m, •;,„.. „ 
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cielc vicomte DE BOTHEKW
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dont e sieur de liothererlii^J 
gérant sont invités k se reniS ' 
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Messieurs les créanciers comniu 
saut l'union de la faillite der, £M 

nieBUNEL, veuve levées» tenaS 
table d'hôte, rue de, Je 'mcârs

 m 

sout invités à se rendre ie 26 
1 1 heures lf-2 précises: 
de commerce, sal 

des faillites, pour, coûterai 
l'article .''•17 du code rte 

27, 
juin, à 
ibuna] 
iibléS 
menti 

entendre le compte définitif uuism 
rendu par les syndics, le débat!» 
le clore et l'arrêter ; leur donner de-
charge de leurs fondions et «tonner 
leur avis sur l'excusabililé du failli 

NOTA . Les créanciers ei le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (.V 12639 du gr.j. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
BOUVARD fils, tabJctierct nid d'ar-
ticles de Paris, rue St-Marlin, 181, 
et actuellement barrière de Fontai-
nebleau , chemin du Moulin-dcs-
Prés, 8, ount invités à se rendre le 
26 juin, à 9 heures très précises, au 
Tribunal de commerce, sahc des as-
semblées des faillites, pour, confor-
mément à l'art. 337 du Code de com-
merce, entendre le compte détinitif 
qui sera rendu par les syndics, le 
débattre, le clore et l'arrêter; leur 
donner décharge de leurs fouettent 
et don lier leur avis sur l'excusabililé 
du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe cémtlfu-
nicatiou îles cqmple et rapport aei 
syndics (N° 6861) du gr.!. 

TRIBUNAL m COMMERCE, 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites (jui les concernent, les samedis, 
do dix à quatre heures. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
DOUCY fils (Pierre-Joseph), mar-
chand de lingeries et modes, rue 
des Singes, n. 8, sont invités à se 
rendre le 26 juin, à II heures 1p2 
précises, au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillites , 
polir, conformément à l'article 537 
du Code de commerce, entendre le 
compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore et 
l'arrêter; leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'excusabililé du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe coininu-
nicatlon des compte et rapport des 
syndies (N» 11559 du gr.). 

Messieurs les créanciers eonipo-, 
saut l'union de la faillite du sieur 
BLAUI), fabricant; de bijoux en a-
cier, faubourg Saint-Marlin, n. «0, 
sont invités à se rendre le 23 juin, a 
1 heure très précise, au Tribunal 
de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à 
l'article 537 dit Code de commerce, 
entendre le compte (léflnttlf Util sera 
rendu par les syndics, le. deballre, 
le clore et l'arrèler; leur donner de-
charge de leurs fonctions el donner 
leur avis sur L'excusai]illté du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre, au greffe ronuuu-
nieâtion des compte et rapport des 
syndics (N" 944 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 30 mai 1856, 
lequel dit que Je jugement du l auat 
1856, déclaratif' lie la faillite des 
sieurs ldil DOT et GALLET, s'appli-
que à la société Iteudol et C-, en 
commandite paradions, avaatpour 
objet le commerce de verrerie, donl 
le siège est à Paris, rue du Faubourg-
Sainl-Denis, 103, dont le sieur Phili-
bert lieudof était seul gérant, le sieur 
EugèueGallet solidairement respon-
sable, les sieurs Reudot e! Gallel ac-
tuellement sans domicile connu. DU, 
en conséquence, que le présent ju-
gement, vaudra, en ce sens, reetili-
calion de celui .du 4 avril ISSU, ei 
ordonne qu'à l'avenir les op'éralioiis 
de la faillite seront suivies sous» 
dénomination suivante : , 

Faillite BEUDOT et C", société en 

commandite par actions, a; Miem 
objet le commerce de la venOT, 
dont, le siège est à Paris , faBDowg 
Saint-Denis, .03: les sieurs Philt» 
lieudol, gérant,' et Eugène baliu, 
associé responsable; les sicuwft.» 
dot et Gallel demeurant rue du M" 
bourg-Saini-Denls , 103, ci-de^anu 
el actuellement sans domicile ni ré-
sidence connus (N« 131 1 1 du gr.), 

.Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 20 
lequel reporte et fixe detinitive iem 

au 30 novembre 1S53 l'époque d*-» 
cessation des paienieiRsUela d^m 

selle Claire DELPORTE, P^ÎSE 
lière, rue Saint-Denis, 190 «» W» 
du gr.). 
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-
ChéradameelC',eni-

_ veuve Lésa de, ni 

érif
-^|e

n
con» 

NEUF HEURES 

ciêrs , s v ud 

id 
ble 

-Gongeard, 

élût 
rearo, IH« ,.,

AR
. 

-M e,l de fleurs pentes, id.-Be.urei, 
artificielles, id.-Poncelirj, neg«^ 
concordai. -Debesne nti,.,,m 
Perrin et. Aubriot, enU. de a ,„ 
menls , id. - Lobuuctter, 
nouveautés, etiirm. a;ai> 
-Lamirbe et femme, W 
synd. après union. ,

nnea
rie 

DIX* HEURES 1(2: Rollget, lOU 
voitures, dot. - Maresrot ei 

1 nul de 
union-

grand, restaurateurs, ,„
u

, 
UIM : Clin, nul de nouveauté», W 

-Veuve Bonneau, neg., \='.
a
j

e
. 

Février, grayatier, id. - AU»"
 (LE 

colporteur, ^-^SilejSm 
chaussures, clot. — -u'n

1 1
 .

011
e. 

vins,id.-Rivel,mddevinj,ÇM 

-Petit, passementier• id. »)J 
pàl.ssicr.c.vnc - filmas ,

reSi 

conc. 
Viid-

anc. boulanger, id. 
nul de bois, Ut. - SUttWi 

ricr, redd. de compte-
 nnl

-,-
DNE HEURE : De Chabrol P^°^

ro
j-

lement, banquier.eonc.
 éljb

. 
personnellement, banquier, u 

(art. 510). 

DEUX HEURES 

çonnerie, conc 

sen* 

net-

Renard , eut. de «f 

I.e gérant. 
lUinouiN. 

Enregistré à Paris, le j
u

j
n

 igjjfj, 
Revu deux franc» quarante centimes' 

ÎMI'RIMEHIE DE A. GUYOÏ, HUL. NEUVE-DES-MAT11UKIINS, 18. 
Certifié l'insertion sous le Pour légalisation de la signature A. G UÏOT, 

Le maire du 1" arrondissement, 


